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METHODES DE TRAVAIL DU SECRETARIAT

Resume: L'Administrateur a pris connaissance du rapport final soumis par les
consultants engages d aps le cadre de 1'examen des methodes de travail d u
Secretariat . L'Assemblee avait charge I'Administrateur d'entreprendre cet
examen afin de garantir que le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 seraien t
geres de la fagon la plus efficace et la plus rentable possible .

Mesures a prendre : Noter les renseignements foumis .

1 A sa 19eme session, I'Assemblee a charge I'Administrateur de passer en revue les methode s
de travail du Secretariat, peut-etre avec I'aide d'un consultant exterieur, afin de garantir que le Fond s
de 1971 et le Fonds de 1992 seront geres de la faron la plus efficace et la plus rentable possibl e
(document 71 FUNDIA.19/30, paragraphe 12 .7) .
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A ('issue des deliberations de la 3eme session extraordinaire de I'Assemblee, I'Administrateu r
a fixe le mandat pour 1'examen des methodes de travail du Secretariat comme suit:

Objectif d'ensemble : passer en revue la structure actuelle du Secretariat, ses methode s
de travail et la repartition des taches, compte tenu des besoins actuels et A venir des
Fonds de 1971 et de 1992 .

Cet examen devrait notamment permettre de faire le point des elements suivants :
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la structure du Secretariat ;

2 le systerne devaluation des demandes d'indemnisation, y compris le recours
e des experts ext6deurs et a des bureaux locaux de demander
d'indemnisation ;
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le systeme actuei de recours aux experts exterieurs charges d'entreprendre de s
etudes specifiques et d'apporter leur aide selon que de besoin ;
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le systeme de selection des experts et du personnel des bureaux locaux d e
demandes d'indemnisation;

5 la mesure dans laquelle I'Administrateur devrait deleguer son autorite en
matiere de prise de decisions se rapportant a ['acceptation ou au rejet d'un e
demande d'indemnisation, aux questions financieres ou a I'administration ; e t
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les effectifs au sein du Secretariat et la repartition des teches .

3 A sa 20eme session, I'Assemblee a examine un document elabore par I'Administrateu r
(document 71 FUNDIA .20/12) dans lequel celui-ci presente le rapport interimaire etabli par le s
consultants qu'il avait engages, a savoir la societe ER Consultants de Manchester (Royaume-Uni) e t
la societe Gestion Publique Conseil de Paris (France) .

4 Le rapport final etabli par les consultants est joint en annexe au present document . Les
consultants ont en outre etabli un resume de leurs recommandations, qui font ('objet du documen t
71 FUND/A/ES .4/3/Add .1 .
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L'Assemblee est invitee a noter Ies renseignements donnes dans le present document .
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Preface

A sa 19eme session,l'Assemblee du Fonds de 1971 a charge 1'Administrateur
de passer on revue les methodes de travail du Secretariat afin de garantir qu e
le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 soient geres de la fagon la plus efficac e
et la plus rentable possible (document 71FUND/A.19/30, paragraphe 12 .7) .

L'Administrateur a propose un mandat pour 1'examen en question a la 3eme
session extraordinaire de 1'Assemblee (71FUND/A/ES .3 .5) . 11 a ete prie de l e
modifier compte tenu des deliberations de 1'Assemblee, qui a defini le manda t
comme suit :

Objectif d'ensemble : passer en revue la structure actuelle du Secretariat, se s
methodes de travail et la repartition des taches, compte tenu des besoin s
actuels et a venir des Fonds de 1971 et de 1992 .

Cet examen devrait notamment permettre de faire le point des element s
sulvants :

1 la structure du Secretariat ;

2 le systeme d'evaluation des demandes d'indemnisation, y compris l e
recours aux experts exterieurs et aux bureaux locaux de demande s
d'indemnisation ;

3 le systeme actuel de recours aux. experts exterieurs charges d'entreprendre
des etudes specif ques et d'apporter leur aide selon que de besoin ;

4 le systeme de selection des experts et du personnel des bureaux locaux de s
demandes d'indemnisation ;

5 ]a mesure dans laquelle 1'Administrateur devrait deleguer son autorite e n
mati6re de prise de decisions se rapportant a 1'acceptation ou au refus
d'une demande d'indemnisation, aux questions financieres ou a
Fadministration ; et

6 les effectifs au sein du Secretariat et la repartition des taches .

En raison de Fimportance attachee par 1'Assemblee a cet examen de s
methodes de travail du Secretariat et de questions connexes, it a ete jug e
important de faire en sorte que, dans le cadre de cette etude, it soft fait appel a
des experiences aussi nombreuses que possible en gestion .

Par consequent, deux organismes ont ete charges de cette tache, l'un, ER
Consultants, ayant son siege en Angleterre (Cambridge et Manchester), et
1'autre, Gestion Publique Conseil, etant basee en France (Paris) . Ce choix a
non seulement permis de proceder a cet examen dans une perspective
internationale, mais aussi de beneficier d'experiences complementaires plu s
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larges et cc, en de nombreux aspects, d'organismes publics et privds tant a u
Royaume-Uni qu'en France .

Les consultants ont effectud les travaux de base pour le present rapport entre
les mois de juillet et d'octobre 1997 .

Pour mener a bien cette tache, nous avons adopte une demarche qui a
consiste a travailler en interaction et en collaboration aver le personnel de s
Fonds et autres organismes, non seulement pour nous permettre de saisir dan s
leer integralitd les questions en jeu, mais aussi pour que les propositions de
changement formulees soient credibles et respectdes par les personnes le s
plus concernees.

On trouvera ci-apres une iiste des methodes que nous avons adoptees :

• Entretiens semi-structures avec les membres du personnel, les effectifs des
bureaux locaux de demandes d'indemnisation, les experts, les consultants e t
autres intervenants, y compris les Presidents de 1'Assemblde et du Comit e
executif, les delegues aupres de 1'Assembl6e, les conseillers juridiques et les
commissaires aux comptes du Fonds . Ces entretiens ant eu pour objet d e
ddfimr, dans un sens large, le but, les objectifs et les responsabiiites des role s
de ces personnes ainsi que la fa~on dont chacune d'entre elles percevait le s
problemes actuels du Secretariat et leur resolution eventuelle. On trouvera
aux annexes 6 et 7 une liste des personnes interrogees .

• L'utilisation de questionnaires que nous avons remplis avec les membres d u
personnel; ces questionnaires etaient destines a mettre en evidence non
seulement les taches cles associees a chaque role mais aussi les contributions
necessaires pour permettre de mener a bien ces taches, ainsi que les resultat s
obtenus en termes de besoins internes ou externes des clients .

• Une analyse a 1'echelle de l'organisation des decisions prises au sein du
Secretariat et du niveau auquel ces decisions sont prises. Cette analyse a
servi de base a un examen critique du processus de prise de decisions et de la
delegation des pouvoirs au sein du Secrdtariat .

• L'ident ification des principaux procedes en matiere d'administration, de
gestion et d'appui . Des techniques d 'analyse de base des procedes
gestionnaires ont etd utilisees pour enregistrer, analyser et examiner d'un oei l
critique les methodes cles du Secretariat .

•

		

L ' observation des activites et des reunions ont servi de base a 1'evaluation de
leur objectif, du role des participants et des decisions cies qui ont etd prises .

•

		

Une evaluation detaillde du systeme de traitement des demande s
d'indemnisation, y compris Putilisation des experts extdrieurs .

•

		

Le champ de 1'6tude portait tant sur le personnel du Secretariat que sur le s
consultants et experts exterieurs utilises par le Secretariat . Cela a servi de

GPC et ER Consultants
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base a 1'evaluation, avec 1'aide d'intervenants exterieurs, du recours a ces
derniers de preference a des experts techniques internes .

•

		

La realisation d'une etude et d'une analyse des documents internes relatifs
aux. systemes et procedures internes et autres regles et reglements interieurs .

Pendant toute la duree de nos travaux, de nombreuses personnes membres et
non membres de Porganisation ont donne librement et genereusement de leu r
temps.

Nous sommes particulierement reconnaissants au personnel du Secretaria t
pour sa courtoisie et son aide permanentes . Nous 1'avons beaucoup sollicite ,
ce en quoi it a repondu sans faillir malgre sa charge de travail journaliere dej a
considerable liee aux preparatifs des sessions d'octobre du Comite executif e t
de 1'Assemblee .

Nous remercions toutes les personnes rencontrees de leurs reponses ouverte s
et constructives. Nous esperons que cette organisation impressionnant e
pourra continuer de se developper .

GPC et ER Consultants
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Introduction

Depuis la creation du Fonds, le milieu dans lequel celui-ci opere a beaucou p
6volu6.

	

-

Le hombre annuel moyen de d6versements - qu'il s'agisse de gros ou d e
moyens d6versements - a chute de maniere spectaculaire durant les annees
1980 et 1990 et represente entre la moiti6 et les deux tiers du nombre d e
d6versements constat6s durant les ann6es 1970. Cette tendance s'est
confirm&e en 1996 .

Une comparaison du nombre de d6versements ayant lieu chaque ann6e ave c
la quantit6 d'hydrocarbures exp6dids montre que la chute importante du
nombre reel de d6versements entre les annees 1970 et 1980 est li6e a une
diminution considerable du volume d'hydrocarbures transport6s, si bien qu e
le rapport nombre de deversements/quantit6 d'hydrocarbures transport6s est
rest& relativement stable pendant toute la periode consid6ree .

Dans les ann6es 1990 toutefois, cc rapport a diminu& de maniere constante ,
du fait de la faible incidence des d6versements malgr6 une augmentatio n
significative du volume des hydrocarbures transportes par mer . Cette
tendance confirme la reduction du nombre des sinistres en termes reels .

Figure 1
Nombre de d6versements et quantit6 d'hydrocarbures transporte s

Nombres de d6versements

	

= 7-700 tonne s

C:3 >700 tonne s

~Hydrocarbures transportes
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SOURCE : ITOPF

Dans le meme temps, le pourcentage de d6versements a partir de navires-
citernes relevant des Conventions s'est accru a mesure que les ratifications s e
sont multiplies . En 1978, le Fonds de 1971 comptait 14 Etats Membres ; fin
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1997, it en comptait 75 . Trois Etats ont adh6r6 directement au Fonds d e
1992 .

Parallelement, les sinistres sont devenus plus chers et plus difficiles a traiter
pour les Fonds. Le coot des demandes d'indemnisation s'accroit rapidement .
D'apr6s une dtude r6cente (ITOPF), le cout moyen des demande s
d'indemnisation adressees au Fonds s'est multipli6 ces derni6res annees .
Autrefois, le Fonds 6tait essentiellement sollicite pour le remboursement d e
demandes relatives aux operations de nettoyage . Ces derni6res annees, les
demandes bashes sur des pertes 6conomiques ont pris de plus en plus d e
place. Ce type de demandes d'indemnisation concerne en g6ndral un nombr e
important de demandeurs individuels . Leur traitement est complexe et pren d
beaucoup de temps.

Derni&ement, on note 6galement un certain nombre d'affaires qui n'ont pa s
encore dte r6gl6es du fait que le montant total des demandes d'indemnisatio n
d6passe le montant total d'indemnisation disponible . C'est la une tendance
qui pr6occupe beaucoup les FIPOL (les tribunaux sont en effet saisis de s
affaires, situation qui nuit a la rapiditd de l'indemnisation des demandeurs) .

Le traitement des demandes s'est compliqu6 . En 1989, le Comit6 ex6cuti f
s'est r6uni pendant deux jours et demi . En 1996, pendant 10 jours . En 1989 ,
sept documents ont 6t6 distribu6s aux sessions du Comite ex6cutif ; en 1996,
it y en avait soixante-dix . En 1997, quatre-vingt huit documents ont et d
distribu6s et le Comite ex6cutif s'est r6uni pendant 11 jours .

Figure 2
Dkpenses du Secritariat et indicateurs d'activ W
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Les photocopies se sont multipli6es . En 1992, 102 100 photocopies ont dt6
effectu6es contre 344 000 en 1996 .
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Cc ne sont la que quelques indicateurs de la charge de travail accrue d u
Secretariat. Cette surcharge provient non seulement du traitement des
demandes d'indemnisation, mais encore des sessions plus nombreuses d e
1'Assemblee et du Comit6 ex6cutif du fait de la complexit6 des sinistres e t
des autres questions examinees . Et celles-ci appellent des d6cisions d e
principe que 1'Administrateur ne peut prendre seul .

Malgre cette intensification de la charge de travail, les d6penses d e
fonctionnement du Secr6tariat du Fonds sont reste'es modestes . En 1991, les
d6penses du Secretariat repr6sentaient 11% des paiements verses au titre de s
demandes d'indemnisation. En 1996, cc chiffre 6tait de 5%. En 1991, pour
chaque somme de £1 correspondant aux d6penses du Secretariat, le Fond s
payait £9,06 en indemnisation . En 1996, cc chiffre 6tait de £20,10 .

Cette situation g6n6rale a entrain6 une surcharge de travail pour l e
Secretariat, qui nest guerre susceptible de diminuer dans les ann6es a veni r
6tant donn6 la multiplication du nombre d'Etats ayant ratifi6 la Convention
de 1992 et, ult6rieurement peut-etre, 1'entr6e en vigueur de la Conventio n
SNPD.

Nous avons cu de tres nombreux entretiens et discussions avec bon nombre
de parties int6ress6es . De 1'avis de toutes les personnes interrog6es, on s e
trouve manifestement a un point critique. 11 faut prendre des d6cisions pour
faire en sorte que le Secretariat puisse a 1'avenir continuer de s'acquitter d e
ses fonctions en manifestant le meme degr6 d'excellence .

Le d6fi que le Secretariat devra relever dans les ann6es a venir consistera a
etre a la hauteur de son objectif, qui est de verser les sommes due s
rapidement et 6quitablement . Pour cc faire, it lui faudra r6agir rapidement en
cas de sinistre, comme le veulent les Etats Membres ; le Fonds devra
repr6senter un bon rapport qualit6/prix et les demandeurs devront recevoir u n
traitement identique partout dans le monde. 11 conviendra de trouver le just e
6quilibre entre ces trois objectifs dans un contexte de plus en plus difficile .

D'apres nous, la question c16 a laquelle le Secretariat est confront6 peut s e
r6sumer de la maniere suivante : un Secr6tariat tres r6duit a 6te cr66 pou r
administrer une petite organisation internationale. Cc Secr6tariat dolt
d6sormais 6voluer et se transformer pour &re a meme de s'attaquer a des
problemes complexes et d'assumer une charge de travail accrue . En 1978,
1'Assembl6e avait d6cide que le Secretariat du Fonds devrait etre aussi redui t
que possible et que Pon ferait appel a des consultants ext6rieurs pour des
taches sp6cifiques . Mais en 1998 qu'entend-on r6ellement par la notion
d'un Secretariat "reduit" ?

Pour repondre a Cette question, nous procederons en trois 6tapes .

Nous examinerons, dans la Section Trois, la politique generale du Fonds
eu egard a Putilisation des experts, aux bureaux locaux de demande s
d'indemnisation et a la procedure de traitement des demandes
d'indemnisation .

GPC et ER Consultants
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La Section Quatre sera consacr6e aux proWmes rencontrk s
actuellement an sein de In structure actuelle du Secrktariat.

La Section Cinq renferme nos recommandations sur les changements a
apporter.

GPC et ER Consultants
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3 . Le processus de traitement des demande s
d'indemnisation, Putilisation des bureaux locaux d e
demandes d'indemnisation et le recours aux expert s
exterieurs

31

	

Les experts exterieur s

Le Fonds a la plupart du temps recours a des experts ext6rieurs . Ceux-ci
donnent des conseils techniques sur les operations de nettoyage e t
1'evaluation des demandes d'indemnisation adress6es au titre de dommage s
par pollution dus a un deversement . De 1'avis de toutes les personnes
interrog6es, le Fonds ne devrait pas employer d'experts internes . Le syst6m e
actuel est plus souple et coute moins cher que le maintien d'une equip e
complete d'experts intemes qui pourraient titre sous-utilis6s .

On trouvera a la section 3 .2 une description du r6le des experts recrut6s pour
administrer les bureaux locaux de demandes d'indemnisation .

Le Comite executif du Fonds a dgalement exprime le meme avis a sa session
du 16 septembre 1996, lorsqu'il a examine un document sur Futilisation de
services d'experts par le Fonds de 1971, qui faisait sienne la d6claration
suivante :

"Le Fonds de 1971 a decide tres t6t qu'il ne serait pas 6conomique d e
rccruter des experts techniques comme fonctionnaires du Secretariat ( . . .) . Il
n'est possible de determiner la nature des conseils necessaires qu'apr6s l a
survenance d'un sinistre, voire souvent d'un type de dommage particulier a
des demandeurs potentiels . Dans bien des domaines, trbs rares sont les
experts qui ont 1'cxp6rience appropride . "

Toutefois, de 1'avis general des personnel interrogdes, ]a contribution des
experts extdrieurs pourrait titre grandement am6lioree s'il existait, au sein d u
Fonds, certaines competences techniques .

3.1 .1

	

Un pool de competences techniques peu developpe . ..

Les experts du Fonds representent un pool de competences techniques pe u
ddveloppe. On trouvera dans une annexe au document 71FUND/EXC .50/1 5
(16.09.96) une liste des experts (autres que les juristes) employes par l e
Fonds au cours de ces demieres annees .

Les domaines de competence des experts employes par le Fonds sont le s
suivants :

• Navigation
• Assistance
• Industrie de la peche
• Tourisme

GPC et ER Consultants
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• Operations de nettoyage
• Impact sur Fenvironnement des ddversements d'hydrocarbures
• Evaluation genrale des demandes d'indemnisation et coordination de s

travaux des experts

La plus grande partie de ces experts sont bases au Royaume-Uni, mais de s
experts frangais, japonais, italiens et coreens sont regulierement engages . On
a eu recours a des experts allemands, canadiens, espagnols et suedois pou r
traiter de smistres particuliers .

3.1 .2

	

. . .Une situation que peuvent expliquer de tres bonnes raisons . . .

3.1 .2.1 Les FIPOL sont situes a Londres, comme 1'OMI . Pour des raisons
historiques, Londres reste un centre d'expertise dans les affaires maritime s
sans dgal dans aucune autre ville du monde . C'est certainement la raison
pour laquelle elle a dte choisie comme siege de FOMI, d'rNMARSAT et des
FIPOL. Les Fonds se trouvant a Londres, it est relativement normal qu'il s
aient recours a des experts bases au Royaume-Uni, connus pour leur qualit d
et leur fiabilite, qui parlent une langue devenue la langue internationale de l a
mer .

3 .1 .2.2 Au fil des ans, les FIPOL ont etroitement coopdrd avec Fassureur-
responsabilite civile des proprietaires de navires, les Clubs P & I, dans l e
cadre de leurs procedures de reglement des demandes d'indemnisation ,
conformement au Memorandum d'accord sign en 1980 par l'Intemationa l
Group of P & I Clubs et le Fonds de 1971 . Le Secretariat des Fonds n'a pas
les capacites lui permettant de maintenir un reseau international d'agents qu i
soient en mesure d'etre sur le site d'un ddversement dans les plus brefs ddlais
et de mettre en evidence les experts requis . L'aide des Clubs P & I en c c
domaine est, par consequent, precieuse .

Les experts autres que ceux de 1'ITOPF (voir ci-dessous) sont gdndralemen t
reputes chers (a la fois pour les Clubs et pour le Fonds) parce qu'il s'agi t
souvent des meilleurs experts sur le marche et d'une denree rare . I1 est
toutefois manifestement avantageux pour les deux parties d'utilise r
conjointement les memes experts, a condition qu'il n'y ait pas de confli t
d'interet potentiel qui puisse naitre d'une affaire spdcifque . Le recrutement,
par les Clubs P & I et le Fonds, d'experts differents qui les conseilleraient su r
la meme affaire irait en outre a Fencontre du but recherche .

3 .1 .2.3 Les FIPOL et les Clubs P & I comptent considerablement sur les experts d e
FITOPF, composes essentiellement de specialistes de la biologic marine, d e
chimistes et d'ingenieurs du genie civil . Ces experts apportent conseils e t
assistance techniques aux responsables des operations de nettoyage . Its
procedent egalement a une evaluation technique du bien-fonde des demande s
d'indemnisation au titre des mesures de nettoyage et des dommages causes
par un deversement . 11 est tres utile de recourir aux services des experts d e
1'ITOPF dtant donne qu'ils occupent une position de chefs de file dans c c
domaine et n'occasionnent en general pas de frais pour les FIPOL . L'ITOPF
est une organisation a but non lucratif financee par les cotisations per~ues
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aupres des proprietaires de navires-citernes du monde entier. Les Fonds ont
egalement grand avantage a avoir recours au meme groupe d'experts dans
toutes les parties du monde de maniere a obtenir des conseils techniques
uniformes -et homogenes . Nous estimons qu'il ne serait pas sage que le s
Fonds etablissent un centre specialise d'experts semblable a celui de
I'ITOPF .

3 .1 .2 .4 L'un des aspects essentiels dont it convient de tenir compte lors de la
selection des experts est que non seulement ils doivent titre competents dans
leur propre domaine technique, mais ils doivent aussi connaitre le systeme
d'indemnisation etabli par les Conventions et les criteres de recevabilite de s
demander d'indemnisation . Il est egalement essentiel que les experts aien t
une grande connaissance de la politique generale des Fonds de maniere a
garantir une evaluation homogene des demandes d'indemnisation.

	

3.1 .3

	

. . .mais qui commence neanmoins a poser probleme . . .

Le nombre des Etats Membres s'accroissant, les Fonds apparaissent tra p
dependants d'un petit groupe d'experts dont bon nombre sont bases au
Royaume-Uni et avec lesquels on ne met peut-etre pas suffisamment 1'accen t
sur des aspects nationaux specifiques, etant donne que la plupart de ce s
experts ne parlent aucune autre langue que Fanglais .

Un certain nombre de personnes avec lesquelles nous nous sommes
entretenus estiment que le Secretariat du Fonds devra employer plu s
d'experts nationaux/regionaux qu'il ne le fait actuellement. On a reconn u
que ('utilisation de ces services d'experts devrait faire l'objet d'une
surveillance attentive, pour des raisons d'egalite de traitement . Les experts
nationaux/regionaux pourraient apporter des connaissances precieuses e n
matiere de coutumes et pratiques locales . Par ailleurs, d'autres estiment qu e
des experts locaux/regionaux sont plus susceptibles d'etre l'objet d e
pressions locales . On a aussi craint qu'ils ne puissent pas avoir une idee
precise du mode de fonctionnement des FIPOL, ni d'experience anterieure d e
la gestion d'un sinistre par les Fonds .

	

3.1 .4

	

. . .parmi les autres problemes mis en evidence par les personne s
interrogees . . .

L'avis selon lequel les Fonds devraient gerer activement leurs experts, de s
honoraires a la negociation des contrats en passant par le controle continu d e
leurs prestations et les processus d'examen, a requ un large appui parmi le s
personnes interrogees .

Les personnes interrogees seraient heureuses que les honoraires et Ie s
conditions de contrat soient davantage discutees au moment ou les experts
sont engages. Bien que les questions de "confiance" et de "reputation" aien t
ete des garanties suffisantes pour le Fonds par le passe, nombreuses sont le s
personnes pour lesquelles ces aspects pourraient titre renforces dans le cadr e
d'une procedure supplementaire et plus forrrtelle .

GPC et ER Consultants

	

12



Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus i la pollution par les hydrocarbures

	

Mars 199 8
v

La plupart des fonctionnaires des Fonds sont de formation juridique o u
financiere. Aucun n'a de formation scientifique . De Favis general, l a
presence, au sein du Secretariat, d'une personne dotee d'une formation
technique ameliorerait grandement les procedures de selection des expert s
appropries, leur coordination et leur evaluation technique. Cette personn e
devrait egalement avoir les competences necessaires pour presenter i s
strategic qui permettra de traiter les problemes techniques naissants .

3.1 .5

		

. . .mais aussi par les delegues A Londres en liaison avec les session s
d'octobre 1997 de I'Assemblee et du Comite executif.

Au cours des debats qui se sont tenus au sein de 1'Assemblee, les points ci-
apres ont etc mentionnes :

• la necessite d'introduire un code de conduite a Fintention des experts ;
• 1'etablissement d'une liste d'experts reconnus da ps taus les Etats

Membres ;
• les criteres appliques lors de la selection des experts ;
• le besoin de competences techniques plus nombreuses au sein du

Secretariat ;
• les criteres de recevabilite des demandes d 'indemnisation devraient etre

examines periodiquement ;
• un manuel sur 1"`evaluation des dommages" devrait etre public .

3.1 .6 "Experts mondiaux" et "Partenaires regionaux" . Equipes chargees
d'administrer les affaires .

Nous avons vu que les Fonds avaient de bonnes raisons d'engager de s
experts en association avec les Clubs P & I, aupres de 1'ITOPF et d'autre s
organismes, mais qu'une pression de plus en plus grande s'exergait pour qu e
davantage d'experts nationaux/regionaux soient employes .

Nous estimons qu'il convient d'etablir une distinction entre le recours au x
experts charges de mettre en place et d'administrer un bureau local de
demandes d'indemnisation et l'utilisation des experts charges de dispenser
conseils et appui eu egard a 1'evaluation des demandes d 'indemnisation .

Nous pensons que la mise en place et le fonctionnement reussi d'un bureau
local de demandes d'indemnisation seraient grandement ameliores s i
1'administrateur du bureau local etait un ressortissant du pays conceme o u
parlait couramment Tune des langues principales de ce pays .

A notre avis, les experts qui dispensent des conseils sur ]a recevabilite de s
demandes d'indemnisation ne doivent pas necessairement repondre au x
memes criteres . I1 importe en effet que les Fonds maintiennent une equip e
d'experts engages uniquement sur la base de leurs competences de maniere a
garantir Papplication de normes communes partout dans le monde . Ils
peuvent avoir besoin de 1'appui d'excellents interpretes mais ils devraien t
avoir une base internationale et etre disponibles pour apporter leur aide en ca s
de tout sinistre survenant dans le monde .
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En consequence, eu egard a la selection des administrateurs potentiels de s
bureaux locaux de demandes d'indemnisation, nous proposerion s
Fidentification d'un certain nombre de "Partenaires regionaux" . Ces
"Partenaires regionaux" seraient choisis sur un registre d'individus o u
d'organismes competents selectionnes par le Fonds sur chaqu e
continent/dans chaque region du monde. Its seront formes afin de se
familiariser aver les rouages et les methodes de travail du Fonds et d'acquerir
de 1'experience en la matiere, en contrepartie d'une remuneration symboliqu e
garantissant leur disponibilite future . Si un sinistre survenait dans leur zone ,
ils pourraient alors titre nommes pour mettre en place le bureau local d e
demandes d'indemnisation .

En cas de sinistre, le Fonds devrait titre en mesure de fonctionner par
l'intermediaire d'une organisation mere centree autour d'Equipes chargees
des affaires, dotees de responsabiiites regionales (par exemple, Europ e
occidentale, Europe orientale, Amerique du Sud, Afrique, Asie du Sud-Est ,
Asie du Sud, Coree, Japon, . . .) . Une telle equipe aurait pour avantage d'etre
immediatement composee de personnel connaissant le Fonds et se s
procedures ainsi que la region dans laquelle elle oeuvrerait .

3.1.7

	

Quelques avis sur la fagon de gerer les relations du Fonds avec le s
experts .

Trois caracteristiques nous apparaissent essentielles si l'on veut que les
relations entre une organisation et ses experts exterieurs soient gerees le plu s
efficacement possible :

1

	

Une entente sur le but de la relation et la comprehension de celui-ci .

2

	

Un degre eleve de gestion par le Fonds .

3 Un degre eleve de confiance entre le Fonds et les experts a tous les
niveaux, associe a une planification conjointe, une coordination, une
surveillance continue et un examen efficaces des activites .

Ces trois caracteristiques communes essentielles peuvent titre scindees e n
sept eriteres de reussite .
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Critires Description
1 .

	

Cadres

	

superieurs

	

(Administrateur, §

	

Les

	

cadres

	

superieurs

	

apporten t
Chefs de service, Fonctionnaires charges engagement et appui .
des demandes d'indemnisation) § Its expriment la vision, les valeurs et l e

cadre dans lesquels les experts travaillent .
§

	

Cadres

	

superieurs

	

"sur

	

le

	

terrain" ,
fournissant un appui aux responsables d e
la

	

mise

	

en

	

oeuvre

	

et

	

r6solvant

	

les
principaux problemes rapidement et ave c
determination .

2. Collaboration a long terme § L'engagement doit etre a long terme
afin de mettre a profit les experience s
communes et de garantir une relation de
confiance .

3 .

	

Objectifs,

	

resultats

	

et

	

mesures § Des objectifs realistes et des resultats
clairement definis mesurables doivent etre fixes au debut de

la relation .
4. Strategie de communication efficace et §

	

Des processus internes et extemes d e
gestion des communications communication sont mis en place et geres

activement .
§ Les responsabilites concernant l'obje t
de

	

la communication,

	

la

	

maniere,

	

l e
moment de cette communication et l a
ersonne communicante sont defines .

5 . Mesures precises des prestations § Le Secretariat determine et examine les
resultats, produits et faits marquants pour
toes les ex erts .

6. Evaluation conjointe des experts § Les experts devraient etre evalues ave c
]'aide de t'ITOPF et des Clubs P & I .

7. Evaluation optimale des prestations § L'evaluation des prestations des expert s
devraient etre generale, mais en premie r
lieu ax6e sur les problemes poses par le s
experts .

3.2

	

Le processus de traitement des demandes d'indemnisation et les bureau x
locaux de demandes d'indemnisation

Etant donne que les sinistres donnent lieu a un grand nombre de demande s
d'indemnisation, des bureaux locaux de demandes d'indemnisation sont mi s
en place par le Fonds, comme ce fut le cas a Lerwick, Shetland (Royaume-
Uni), a La Corogne (Espagne), a Milford Haven (Royaume-Uni) e t
Maracaibo (Venezuela) ainsi qu'a Kobe (Japon) . Ces bureaux sont constitue s
en cooperation avec les Clubs P & I pertinents . Le systeme des bureaux
locaux de demandes d'indemnisation peat etre compare au recours, par l e
Fonds, aux services d'experts : it s'agit de services donnes a Pexterieur qu i
aident le Fonds a remplir sa mission de maniere flexible et a un cout moin s
eleve que tout systeme permanent.
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La plupart des personnes interrogees ont estime que les bureaux locaux de
demandes d'indemnisation representaient un moyen efficace de traite r
certains types de sinistres . Elles ont &galement reconnu qu'il existait des
possibilites. d'ameliorer la fagon dont le Fonds les administrait et dont ces
bureaux coordonnaient les travaux des experts individuels .

S'agissant du processus de traitement des demandes d'indemnisation, et Bien
que celui-ci soit complexe parce qu'il a &te en partie conru a des fins de
controle financier et politique, un certain nombre de nos interlocuteurs on t
estime qu'il etait possible d'adapter et de modifier les procedures actuelles d e
fagon a ce que le Fonds reste fidele a ses principes d'indemnisation rapid e
des victimes de d&versements .

Au tours de notre etude, nous avons consacre deux jours a examiner e t
comprendre la nature des travaux entrepris par le Bureau des demande s
d'indemnisation de Milford Haven . Bon nombre de nos conclusions son t
fond&es sur cette experience, Bien que nous ayons egalement tenu compte de s
avis d'intervenants internes et externes sur d'autres bureaux .

3.2 .1

	

L'utilit& des bureaux locaux de demandes d'indemnisatio n

La plupart des personnes interrogees sont d'avis que les bureaux locau x
de demandes d'indemnisation sont utiles . . .

La petite dimension du Secretariat du Fonds justifie manifestement la mis e
en place d'un bureau local de demandes d'indemnisation dans les cas
appropri&s . Une organisation petite et relativement a court de personnel n e
serait autrement pas en mesure de traiter un sinistre donnant lieu a un grand
nombre de demandes d'indemnisation .

Les bureaux locaux de demandes d'indemnisation sont gen&ralement cree s
avec la participation du Club P & I concern& . Les experts de ces bureaux
sont les memes pour les deux parties . Leurs taches consistent principalernen t
a informer les demandeurs potentiels (les demandeurs re~oivent le s
formulaires de demande d'indemnisation appropries, de meme que le s
manuels sur les demandes d'indemnisation des FIPOL), a les conseiller Tors
de la presentation de leurs demandes, a examiner les demandes en
cooperation avec les experts techniques et a transmettre les demandes au
Fonds, accompagn&es d'une recommandation quant a la decision a prendre .
Un bureau local de demandes d'indemnisation ne prend jamais de decisio n
concemant Fapprobation ou le refus d'une demande d'indemnisation .

En outre, le bureau local de demandes d'indemnisation maintient la base d e
donn&es des demandes dans le systeme et etablit des statistiques sur le s
demandes et les montants d'indemnisation/tendances pour Londres .

Les bureaux locaux de demandes d'indemnisation ne sont pas seulemen t
utiles pour des raisons operationnelles mais aussi pour des raisons politiques .
Apres un sinistre, l'opinion publique exigera en general que "quelque chos e
soit fait", et cet avis est vivement soutenu par les politicians locaux . La mise
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en place d'un bureau local de demandes d 'indemnisation remplit un vide et
est une preuve de la participation et de Fengagement des FIPOL .

. ..bien que_certaines mettent en doute cette utilite . . .

De 1'avis de certains, un bureau local de demandes d'indemnisation cree un e
culture locale de Findemnisation qui peut, a la fin, servir a produire d'autres
demandes d'indemnisation. Les bureaux locaux de demandes
d'indemnisation ne devraient pas etre plus qu'un centre de renseignements
offrant des conseils a tous demandeurs dans le cadre de la presentation d e
leurs demandes . La presence d'un bureau local de demande s
d'indemnisation peut etre source de conflits et susciter des attentes no n
fondees parce que les demandeurs qui discutent de leurs demande s
d'indemnisation avec les experts pensent qu'ils sont en train de negocier ave c
le Fonds .

Bien que l'on admette que des pressions politiques s'exercent parfois pou r
garder un bureau ouvert, certaines personnes interrogees ont estime qu e
celui-ci pourrait avoir tendance a rester ouvert trop longtemps apres l a
survenue d'un sinistre . Le danger perqu est que le bureau local de demande s
d'indemnisation est subsume dans ]a culture locale et l'objectivite dont it es t
tenu de faire preuve est compromise . Par ailleurs, certains experts o u
consultants qui font partie d'un bureau local pourraient avoir des interet s
dans la poursuite de ses activites au-dela de ce qui est necessaire. Les
administrateurs des bureaux locaux de demandes d'indemnisation que nou s
avons rencontres etaient bien conscients de ce probleme et l'ont mis eux-
memes en evidence .

. . .dans 1'ensemble, le bureau local de demandes d'indemnisation sembl e
etre benefique au fonctionnement du Fonds .

Une majorite ecrasante des personnes interrogees au sein et a 1'exterieur du
Fonds sons en faveur des bureaux locaux de demandes d'indemnisation e n
tant que moyen de traiter les sinistres donnant Iieu a un grand nombre de
demandes d'indemnisation . L'opinion predomine selon laquelle les
benefices de la mise en place de ces bureaux 1'emportent de loin sur le s
desavantages . Its representent un lien essentiel dans le processes qu i
garantit que les demandes sont reglees rapidement et equitablement . En
outre, les bureaux locaux de demandes d'indemnisation, qui sont etablis e n
cooperation avec les autorites locales (comme a La Corogne), peuvent
repondre en partie au probleme de Futilisation des experts locaux, etan t
donne que parmi les raisons pratiques qui justifient les bureaux locaux, o n
trouvera l'identif cation plus facile des demandes d'indemnisation mais auss i
Ia possibilite d'utiliser les services d'experts locaux pour dispenser de s
conseils a leur sujet .
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3 .2 .2

		

. . .nianmoins on estime qu'il existe des possibilites supplementaire s
d'am&iorer le processus de traitement des demandes d'indemnisation .

Au cours -de nos entretiens avec le personnel des bureaux locaux d e
demandes d'indemnisation, le personnel du Secretariat, les experts concerne s
et les delegues de 1'Assemblee, un certain nombre d'amelioration s
supplementaires ont ete mise en evidence qui, de 1'avis des interlocuteurs ,
renforceraient l'impact du bureau local de demandes d'indemnisation .

On trouvera ci-apres certaines des ameliorations proposees :

•

		

Meilleure administration, par le Fonds, du bureau local de demandes
d'indemnisatio n

Le Fonds, bien que considerant le bureau local comme son "bras exterieur" ,
dolt assumer 1'entiere responsabilite de la definition et de 1'examen des
parametres de Factivite du bureau local, de la nature de l'interface entre l e
bureau local et Londres, et de la repartition appropriee des taches . Par
consequent, des mesures des prestations seraient fixees concernant le
fonctionnement des bureaux locaux des demandes d'indemnisation ; ces
mesures pourraient, par exemple, concerner le volume des demande s
d'indemnisation traitees, le temps ecoule pour le traitement et 1'approbatio n
des demandes et le coot par demande traitee . Le Secretariat deciderait de ce s
mesures . Il est probable que 1'etablissement de telles mesures conduira aussi
a une meilleure administration des experts au moyen de mesures fixees auss i
pour leurs travaux d'evaluation des demandes .

Il a ete estime que ce processus permettraient de gerer plus etroitement le s
resultats des travaux du bureau local et des experts, soit une meilleur e
rentabilite s'agissant des honoraires des experts . I1 pourrait egalement
reduire le nombre des demandes traitees ce qui, a son tour, signifierait que le s
demandeurs seraient plus rrpidement indemnises .

•

		

la raise en place d'un mecanisme de selection pour le role d'administrateur/-
trice du bureau local de demandes d 'indemnisation

Le role et les competences de 1'administrateur/-trice du bureau local d e
demandes d'indemnisation et la liaison entre ses activites et celles d u
personnel base a Londres pourraient etre codifiees, en association aver les
Clubs P&1.

3.2 .2 .2 . . .et nous avons nous-memes mis en evidence plusieurs possibilites
d'amelioratio n

•

		

la mise en place d'un mecanisme de selection pour le role d'administrateur/ -
trice du bureau local de demandes d'indemnisation

Une fois une telle codification, telle que decrite ci-dessus, a ete approuvee ,
elle pourrait servir a mettre en place un pool de consultants exterieurs aux
services desquels on pourrait faire appel dans de brefs delais pour mettre en
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place et administrer un bureau local de demandes d'indemnisation daps une
partie quelconque du monde .

•

	

meilleure -liaison reguliere entre le bureau local de demandes
d'indemnisation et les fonctionnaires charges des demandes d'indemnisatio n

La structure de notification entre le bureau local de demande s
d'indemnisation et les fonctionnaires charges des demandes d'indenu isatio n
a Londres pourrait titre renforcee, ce qui garantirait une regularite en matier e
de notification et dans-les contacts au sujet de 1'affaire . Les membres du
personnel ayant des responsabilites dans le processus de traitement de s
demandes d'indemnisation et ceux charges des demandes d'indemnisatio n
individuelles travailleraient en fonction de cibles comme le feraient le burea u
local et les experts individuels . Par consequent, des contacts frequents entre
touter ces parties seront necessaires pour garantir que les responsabilite s
individuelles sont gerees et assumees .

•

	

besoins informatiques deftnis pour le bureau loca l

La base de donnees pour le traitement des demandes d'indemnisation est u n
outil de gestion precieux qui doit titre utilise dans la gestion plus detaillee de s
demandes . La base de donnees du Bureau de Milford Haven renferme de s
renseignements qui ne sont pas accessibles par voie electroruque en dehor s
du bureau local . Cette base de donnees est un outil de gestion important qu i
pourrait titre rendu plus largement accessible .

De 1'avis de certains, la mise au point de formats communs de bases de
donnees pour tous les bureaux locaux de demandes d'indemnisatio n
constituerait une occasion importante pour 1'avenir d'accelerer 1'analyse et l a
prise de decisions . Par consequent, le but de la base de donnees et de son
utilisation dans le traitement des demandes d'indemnisation et 1'archivage
devrait titre specifie par avance .

On reconnait qu'il existe des problemes complexes de compatibilite entre le s
systemes utilises par le Secretariat, les Clubs P & I et les experts qu i
administrant le bureau local mais it a neanmoins ate estime que des travau x
devraient titre effectues pour examiner la question de savoir s'il serai t
possible de mettre au point une approche normalisee .

•

	

mesures precises des prestations pour evaluer les activites du bureau loca l
de demandes d 'indemnisation

Le processus de traitement des demandes d'indemnisation devrait titr e
completement passe en revue pour mettre en evidence les activites et les
cibles de maniere que la contribution du bureau local, ainsi que Celle d u
fonctionnaire charge des demandes d'indemnisation, puissent titre controlees
et gerees .
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3.2.3 L'administration, par le Fonds, des bureaux locaux de demande s
d'indemnisation

Nous avons ete impressionnes par la qualite de 1'administration du bureau
local de Milford Haven par le Capitaine Stuart MacDonald . Le Secretariat
lui-meme en est aux premiers stades de la mise au point d'un processus
structure d'administration des bureaux locaux, en termes de prestations et d e
rentabilite . Cela entrainera 1'examen de problemes tels que la rapidite du
traitement des demandes d ' indemnisation. Dans 1'ensemble, on exigera qu e
1'examen et la supervision . se fassent sur une base d'encadrement plu s
officielle .

Cette cooperation est susceptible de s'amdliorer significativement si l e
fonctionnaire charge des demandes d'indemnisation se rend regulieremen t
dans le bureau local de demandes d'indemnisation . Le bureau local a ete
d'avis que le processus de traitement des demandes d'indemnisation a ete
grandement facilite par les visites frequentes qui ont permis de construire de s
relations et des connaissances . La resolution de toutes difficultes entre le
fonctionnaire et le bureau local a ete significativement facititee par un contact
regulier face a face et it a ete estime qu'il y avait un grand avantage a ce
qu'un fonctionnaire charge des demandes d'indemnisation entretienne des
contacts etroits sur des questions locales .

A la conclusion du sinistre du Braer, le Secretariat a tenu une reunion de troi s
jours avec les personnes le plus etroitement concernees par Padministratio n
du processus de traitement des demandes d'indemnisation . Il s'est agi d'un
exemple excellent d'une mesure que pourrait prendre plus formellement l e
Secretariat dans le cadre d'un processus d'amelioration continuelle . En
outre, une fois que les processus sont acceptes et decrits en detail, its peuven t
alors titre utilises en tant qu'instrument d'audit par les administrateurs d u
Secretariat lorsque les bureaux locaux de demandes d ' indemnisation sont mis
en place et fonctionnent .

3 .2 .4

	

Le processus de traitement des demandes d'indemnisatio n

Il n'a pas ete possible d'etablir le temps pris pour traiter les demande s
d'indemnisation lors des divers sinistres, les Clubs P & I ayant refuse l a
demande faite par les consultants d'analyser les bases de donnees des
bureaux locaux .

Parmi les autres considerations concernant les experts et les bureaux locau x
de demandes d'indemnisation, on peut ajouter que le processus de traitemen t
des demandes d ' indemnisation est long parce qu'il inclut beaucoup d e
controles. Ces controles sont utiles car its garantissent aux demandeurs
l'application d'une politique generale commune et une egalite de traitement .
Toutefois, de 1'avis general des membres du personnel des bureaux locaux et
des experts avec lesquels nous nous sommes entretenus, it existe de s
possibilites d'ameliorer le processus de traitement des demande s
d'indemnisation .
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On trouvera ci-apres un resume de ces possibilitds :

1.

	

Le versement des paiements aux demandeurs

Le versement des paiements aux demandeurs est jug& d'une complexite qu i
va au-dela des besoins du processus de traitement des demande s
d'indemnisation . Si le bureau local de demandes d'indemnisation a de s
facilit&s bancaires pour le paiement des cheques d'indemnisation qu e
collectent les demandeurs, taus les cheques doivent titre autoris&s dans un
document sdpar& etabli et envoy& par Londres. Le bureau des demande s
d'indemnisation demandera Tautorisation d'&tablir le cheque une foi s
1'approbation donnde, le bureau de Londres autorisera 1'6tablissement de s
cheques par le bureau des demandes d'indemnisation et informera, en outre ,
la banque de Ia necessit& d'honorer les cheques delivrds par le bureau loca l
des demandes d'indemnisation . Ce n'est qu'a ce moment qu'un chequ e
pourra titre collect& par le demandeur .

2.

	

La fourniture de renseignements aux demandeurs

L'efficacit& du processes de traitement des demandes d'indemnisatio n
pourrait titre renforc&e si des renseignements sur le Fonds, ses procedures e t
ses limites &taient doneds aux communautds, a leurs dirigeants politiques et
aux fonctionnaires vivant dans des zones cotieres sp&cifi&es avant la survenu e
de tout sinistre . Ces zones cotieres seraient celles les plus a risque de subir
les effets d'un deversement d'hydrocarbures . Selon les experts de 1'ITOPF,
cela a ete demontr& au Japon, ou les journaux japonais ont donne en d e
nombreuses occasions des renseignements tres utiles sur le Fonds . Bien que
la responsabilitd de 1'information du public incombe aux Administrations des
Etats Membres, un certain nombre de questions relatives a ce point devraien t
titre examinees par le Secretariat du Fonds .
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3

	

La mesure de la "rapidite de la reponse "

Si I'on reconnait les avantages pour le personnel local "tampon" d'un
processus d'approbation et d'autorisation des demandes d'indemnisation bas e
A Londres, it a ete note que le temps de reponse ralentit considerablemen t
lorsque 1'Administrateur ou le fonctionnaire charge des demande s
d'indemnisation nest pas a Londres .

Bon nombre de personnes interrogees ont estime que les cibles et les mesure s
des prestations devraient etre fixees dans le processus de traitement de s
demandes d'indemnisation. Selon les personnes interrogees, non seulemen t
les goulets d'etranglement existant dans le processus, tels que decrits ci-
dessus, pourraient etre traites, mais aussi it serait possible d'examiner e t
d'etablir des normes de fonctionnement qui renforceraient les capacites d e
reponse du ponds. Cela serait particulierement pertinent dans 80% de s
affaires qui sont relativement directs .

4

		

Definition de la "propriete" des parties du processus de traitement des
demandes d'indemnisation

Il n'est pas defini clairement laquelle des parties, le bureau des demande s
d'indemnisation ou le fonctionnaire charge des demandes, est initialemen t
responsable de la circulation d'une demande d'indemnisation dans le cadr e
de son traitement . La plupart des personnes interrogees ont presuppose qu e
le bureau local des demandes d'indemnisation assume une grande partie d u
role moteur, du fait qu'une grande part des travaux de preparation, d'enquet e
et de dialogue avec les demandeurs sera accomplie par ses soins . Toutefois ,
nous n'avons pas pu definir clairement qui pensait qu'il en allait de s a
responsabilite, en termes quotidiens, de veiller a ce que le processus d e
traitement des demandes fonctionne du debut a la fin .

L'eclaircissement du processus et de la repartition des responsabilites des
personnes specifiques est juge, par de nombreuses personnes interrogees ,
constituer une amelioration cruciale qui permettrait de renforcer 1'efficacite .
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4.

	

La structure du Secretaria t

4.1

	

Introduction - Les caracteristiques d'une Organisatio n

Nous pensons que la structure d'une organisation sert une fin ; elle constitu e
un moyen d'offrir des prestations et de les ameliorer . Son elan provient, par
consequent, de la strategie adoptee eu egard aux buts qu'elle souhait e
atteindre et aux moyens employes pour parvenir a ses objectifs .

Nous definissons une organisation comme "une entite distincte composee
d'un groupe de personnel ayant des objectifs comrnuns, accomplissant des
activites orientees et coordonnees " . Les organisations transforment les
contributions en produits (produits et/ou services) destines aux clients . Cette
transformation est rentable pour les clients et les intervenants .

Les intervenants sont les personnes qui ont un interet dans la strategie et le s
objectifs d'une organisation - qu'ils soient fournisseurs de revenus ou
partenaires dans ]a prestation des services de l'organisation . Les
administrateurs d'une organisation ont besoin d'equilibrer les exigences, le s
besoins et les attentes des principaux intervenants . Pour ce faire, ils doivent
mettre au point une strategie precise, accompagnee de buts et objectif s
approuves . Des ressources suffisantes doivent titre deployees et allouee s
pour mettre en oeuvre ces objectifs et les employes doivent titre selectionnes ,
formes et diriges de maniere qu'ils puissent jouer leurs roles avec efficacite .

Un changement organique peut, par consequent, impliquer des modification s
et changements d'ordre structure] dans ]a maniere dont les individus s e
comportent sur le lieu de travail; pour changer ce que les individus font et la
faron dont ils le font . Sans changement de comportement, les benefices d'un
changement organique sont parfois limites .

• structur e
• systemes
• method e
• roles individuel s

et d'equipes

Changement structure l

Changement des mentalite s

Nous avons • d'un changement des
besoin . . .

	

comportement s

Si l'on developpe plus avant cette We du point de vue des modifications
concretes et du changement des mentalites, it faudra proceder comme suit .

Nous
recommandons . .
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L'organisation doit etre define, des processus et des systemes doivent etr e
specifies, mais ce West que lorsque les ressources ont ete allouees, que le s
systemes ont ete modifies et que les processus fonctionnent que les
changements peuvent se produire . De meme en ce qui conceme le
changement des mentalites : it convient de definir et de mettre en valeur les
competences, de creer un engagement et de developper une culture . Seule la
gestion des prestations peut permettre d'enraciner le changement effecti f
dans la vie quotidienne de l'organisation .

On trouvera dans le diagramme ci-dessous un resume de ces constations .

Changement structure l

• organisation
• methodes

	

repartition

• systemes

	

des ressoui

'onditions prealables

	

Changement
au changement

	

effecti f

• competences
• engagement

	

gestion des
• culture

	

prestations

La conception d'une organisation devrait, par consequent, repondre au x
principales caracteristiques suivantes :

• Vision et buts precis a 1'echelle de ]'organisatio n
• Responsabilites et buts approuves au niveau de chaque individu et d e

chaque servic e
• Methodes de travail et produits pnncipaux defini s
• Une structure organique appropriee
• Mesure et examen des prestations
• Developpement des competences et de ]'engagemen t
• Recompense et reconnaissance
• Comportements et culture approuves.

4.1 .2

	

Vision et buts precis a Nchelle de 1 1 organisation

Une organisation doit donner une explications claire, simple et perspicace de
son objet et de sa mission . Si les idees de base sur lesquelles une
organisation repose ne sont pas visibles, clairement comprises et formulee s
explicitement, ]'organisation est a la merci des evenements . Un manque de

Succes
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comprehension de ce qu'elle represente et de ce que sons ses idees de base ,
ses valeurs, ses politiques generales et ses croyances rend difficile tou t
changement rationnel de ]'organisation. Par ailleurs, seule une definition
claire de sa mission et de son objet lui permet d'avoir des objectifs precis e t
realistes .

Cela constitue la base des priorites, des strategies, des plans et de s
affectations de taches . C'est le point de depart pour la conception de s
emplois et structures au niveau de 1'encadrement . La structure suit la
strategie; la strategie determine les activites cles de ]'organisation ; et, fai t
important, la strategie necessite la connaissance - "de ce qui constitue notr e
domaine d'activite et de ce qu'il pourrait titre" .

	

4.1 .3

	

ResponsabiIites et buts approuves au niveau de chaque individu et de
chaque servic e

Des objectifs doivent etre fixes pour Porganisation . Une fois ceux-ci
compris, les besoins et les contributions de chaque individu et de chaqu e
service peuvent etre approuves et communiques .

	

4.1 .4

	

Methodes de travail et produits principaux defini s

Les methodes visent a satisfaire des objectifs aver efficience et efficacite .
Les etapes qui les constituent sont logiques, rationnelles et reduites a un
nombre minimum . L'information circule de faron efficiente dans ]'ensemble
de ]'organisation, atteignant les personnes qui en ant besoin dans les plu s
brefs delais . Il existe des mesures precises des prestations pour chaque etape ,
en particulier aux interfaces cles . I1 peut s'agir d'une interface entre
]'organisation et les organismes exterieurs, que ce soit des fournisseurs, de s
clients, des partenaires ou des institutions gouvernementales. Il peut s'agi r
d'interfaces internes, entre les differents foumisseurs et beneficiaires d'u n
service ou d'une activite particuliere .

	

4 .1 .5

	

Une structure organique approprie e

L'organisation est structuree et ses ressources sont reparties pour lu i
permettre d'atteindre ses buts avec efficacite et efficience. Les emplois son t
groupes au sein d'equipes et de hierarchies logiques .

L'administrateur organise, en procedant a une analyse formelle des activites ,
des decisions et des relations requises . Le travail est classe et divise en unite s
gerables et en taches realisables . Ces unites et taches sont regroupees au sei n
d'une structure; des personnes sont selectionnees pour administrer ces unites ,
de meme que pour executer les taches au sein de ]'unite .

4.1.6 Mesure et examen des prestation s

L'administrateur mesure et dirige les activites, en garantissant Pexistence d e
mesures axees sur les prestations de toute l'organisation, de meme que su r
celles de chacun des membres du personnel . L 'administrateur doit analyser ,
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interpreter, examiner et evaluer les prestations; et, fait important, it doi t
communiquer avec les personnel intdressees sur ces questions .

4.1 .7 Nveloppement des competences et de Vengagemen t

Les competences exigent de prdciser le but, les exigences et les produit s
attendus tant des equipes que des individus . Les besoins en qualifications e t
en connaissances peuvent alors We codifies et developpes de fa~on a ce que
des plans appropries de formation et de mise en valeur du personnel puissen t
titre etablis .

L'engagement necessite une direction efficace qui encourage Ies equipes e t
les individus a atteindre des buts precis .

L'administrateur travaille avec une ressource unique et specifique - le s
personnes. Le fait de travailler avec des individus est toujours associe au
concept de la mise en valeur des qualifications, des connaissances, des
capacites et des competences de maniere que les buts et objectifs d e
l'organisation soient satisfaits a la fois maintenant et a 1'avenir.

L'administrateur cree une equipe a partir des individus responsables des
diverses taches; pour ce faire, des pratiques, de meme que des relations d e
travail sont etablies aver les personnes avec lesquelles 1'administrateu r
collabore. Les decisions prises concernant ces personnes, au sujet, pa r
exemple, des salaires, de leur mise en valeur et des promotions, contribuen t
egalement au ddveloppement et a ]a motivation de 1'dquipe . Des moyens de
communication permanents et bilateraux sont aussi requis entre collegues ,
subordonnes et superieurs .

	

4.1 .8

	

Recompense et reconnaissance

Parallelement a une direction efficace, on note la necessite de meme au poin t
des methodes prdvoyant de recompenser et de reconnaitre effectivement les
realisations . Id6alement, it devrait exister des systemes de salaires et de
gestion des prestations axes sur les rdsultats qui mettraient en dquilibre
prestations individuelles, equite interne et comparabilitd exteme .

	

4.1 .9

	

Comportements et culture approuve s

Le changement des comportements individuels ne peut pas proveni r
uniquement d'une modification des structures de 1'organisation . Les
changements structurels doivent titre integres aux changements adoptds dan s
les "methodes de travail", par la mise au point de processus de prise d e
decision, la formation des effectifs a des methodes nouvelles de cooperatio n
et la creation d'une culture propice a la realisation des objectifs de
l'organisation .

GPC et ER Consultants

	

27



Fonds international d'indemnisadon pour les dommages dus A la pollution par les hydrocarbures

	

Mars 199 8

4.2

	

Vivaluation de la structure du Secretariat et des postes actuel s

4.2 .1

	

Introduction

Le Secretariat des Fonds de 1971 et de 1992 a ete cree pour gerer e t
administrer le systeme d'indemnisation pour les dommages dus a la pollution
par les hydrocarbures etabli i l'origine par la Convention de 1969 sur la
responsabilite civile et la Convention de 1971 portant creation du Fonds .

Le Secretariat peut, a juste titre, etre Fier de ]a reputation dont it jouit aupre s
des gouvernements et des organismes avec lesquels it travaille en partenariat .
Tout au long de notre etude, nous n'avons cesse d'etre impressionnes par l a
grande estime qui lui est portee. Bon nombre de nos interlocuteurs ont
insiste pour rendre hommage a 1'efficacite et a 1'extraordinaire qualite de s
travaux entrepris et accomplis par le Secretariat, un avis complete par de s
louanges analogues faites a son personnel . Son devouement, son engagement
et sa rigueur ont souvent ete mentionnes, allies a des methodes de travai l
courtoises, amicales et informelles .

La seule veritable preoccupation des personnes exterieures au Secretariat a
ete de savoir si la structure actuelle de l'organisation permettrait de repondr e
aux demandes qui lui sont faites. Des inquietudes reelles ont ete exprimees
eu egard a l'augmentation de la charge de travail du Secretariat, l a
complexite et 1'ampleur croissantes des sinistres que les Fonds doivent
administrer et la maniere dont le Secretariat gerera les exigences croissante s
des gouvemements, des demandeurs et autres intervenants . On s'inquiete
notamment du fait qu'une grande par-tie des travaux des Fonds dependent d e
1'Administrateur lui-meme. Le monde entier l'admire pour ses competences ,
son professionnalisme, sa rigueur intellectuelle, son engagement et le rang
eminent qu'il occupe . Toutefois, on craint, une inquietude partagee par
1'Administrateur, que les activites du Secretariat depende pour une grand e
partie de sa contribution personnelle . Par consequent, le point de depart d e
notre analyse a ete d'etudier les objectifs et les buts generaux du Secretaria t
et d'apporter des eclaircissements sur ses methodes de travail et ses produit s
principaux .

4.2 .2

	

Buts et methodes du Secretaria t

Le Secretariat a, selon nous, trois buts cles :

1 . Indemniser les victimes de dommages dus a la pollution par les
hydrocarbures dans les Etats Membres . Cela signilie traiter les
demandes d'indemnisation aussi efficacement que possible de maniere A
garantir I ' indemnisation rapide des victimes .

Les methodes suivantes doivent donc etre appliquees :

• La diffusion de renseignements sur Pindemnisation apres la survenue d'u n
sinistre

• L ' administration des demandes d'indemnisation soumises
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• L'evaluation des demandes d'indemnisatio n
• L'etablissement de niveaux de paiements par le Comite executi f

• La determination de questions de principe juridique s
• Le retour de l'information aux demandeurs sur les resultats de toute

evaluation
• Le versement de 1'indemnisation

Pour atteindre ces buts, le Secretariat dolt louer les services d'experts et d e
consultants exterieurs qui realiseront, en tout ou en partie, les activite s
prevues aux diverses etapes susmentionnees .

En outre, de nombreux sinistres exigeront un apport important de
connaissances specialisees et de services juridiques . La connaissance du
droit maritime international en matiere de responsabilite et d'indemnisation ,
des systemes juridiques et des procedures judiciaires des differents pays et d e
is "jurisprudence" du Fonds lui-meme sont des apports importants dans l e
cadre de ce processus .

2. Le Secretariat est responsable de la gestion des comptes du Fonds, de s
budgets, des placements, des depenses d' administration e t
d'indemnisation et de la mise en recouvrement des contributions .

3. Le Secretariat doit etablir les documents destines aux sessions des
Assemblees et des Comites executifs du Fonds de 1971 et du Fonds d e
1992 (lorsqu'il aura ete mis en place) ainsi qu'aux Groupes de travai l
intercessions .

	

4.2 .3

	

Une structure organique approprie e

Afin de mieux comprendre la structure actuelle du Secretariat, nous avon s
utilise les projets de documents relatifs aux responsabilites de chaque poste ,
qui ont ete etablis par le Secretariat, et nous avons aussi confirme, dans l e
cadre de nos entretiens aver le personnel, la comprehension qu'ont le s
titulaires de ces postes de leur role .
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Les effectifs du Secretariat sont essentiellement divises en deux categories .
La categoric des administrateurs et des . fonctionnaires de rang superieu r
comprend le Juriste, le Fonctionnaire des finances, 1'Assistant d u
Fonctionnaire des finances, les deux fonctionnaires charges des demandes
d'indemnisation et le Fonctionnaire d'administration . La categorie des
agents des services generaux comprend la Secretaire de 1'Administrateur et
du personnel, le Messager, le Commis des demandes d'indemnisation, le s
secretaires, la Telephoniste et la Secretaire chargee des traductions .

Dans la pratique, nous avons constate qu'il n'y avait pas vraiment de liaison
fonneile entre les deux categories et l'un des points de pression essentiels du
Fonds reside dans le vide existant entre ces deux categories au niveau de
Fencadrement . En outre, pratiquement tous les effectifs se sont considere s
comme travaillant personnellement aver I'Administrateur .

La categorie des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieu r

Le Juriste

Le titulaire actuel du poste est entre au Fonds en juin 1997, apres avoi r
participe a toutes les sessions du Comite executif du Fonds pendant un an
avant son entree en fonctions . Pendant de nombreuses annees, le juriste a
assume les fonctions de Fonctionnaire charge des demandes d'indemnisatio n
et a etc responsable du traitement des demandes d'indemnisation . A 1'heure
actuelle, it demeure responsable du traitement des demandes au Japon et en
Corse. Toutes les demandes d'indemnisation veriftees stint approuvees pa r
I' Administrateur .

Le Juriste est considers comme etant Pun des fonctionnaires des plus hauts
rangs du Secretariat . 11 assiste a un certain nombre de sessions ordinaires d e
I'OMI, tache qu'il partage parfois aver le Fonctionnaire d'administration, e t
veille a cc que les amendements aux Conventions SOLAS et MARPO L
notamment soient examines dans le detail afin d'en deceler les incidence s
pour le Fonds . II etablit egalement les documents qui, le cas echeant, doiven t
etre soumis au Comite executif ou a 1'Assemblee.

Le Juriste doit conseiller 1'Administrateur et les Fonctionnaires charges de s
demandes d'indemnisation sur des questions de principe et de complexit e
juridiques appropriees . I1 conseille egalement 1'Administrateur sur de s
questions importantes de politique generale qui touchent les Fonds .

En outre, le titulaire de cc poste est tenu de developper, d'entretenir et d e
gerer des relations avec les juristes qui, aux quatre coins du monde ,
travaillet pour les Fonds .

Le Fonctionnaire des finances

Le Fonctionnaire des finances qui etait en poste depuis la creation du Fonds a
pris sa retraite fin 1997 et un nouveau Fonctionnaire des finances assum e
toutes ses fonctions depuis le debut de la Nouvelle Anse . Le nouveau
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Fonctionnaire des finances est entre au Fonds en novembre 1996, soft un a n
pour la passation des fonctions . Traditionnellement, le Fonctionnaire de s
finances est aussi responsable des questions du personnel, et iI est prevu que
cette tradition perdure avec le nouveau titulaire .

La plus grande partie de son r6le concerne la gestion des fonds et de s
placements . Appuye par I'Organe consultatif sur les placements qui se reunit
trimestriellement pour examiner et identifier les possibilites de placement s
les plus sores et les plus rentables, le Fonctionnaire des finances veille a cc
que la. gestion operationnelle et Ia circulation quotidiennes des fonds s e
fassent de maniere a garantir le . rendement le meilleur et le plus sur pour l e
Fonds. Le Fonctionnaire des finances mettra en evidence les decision s
appropriees a prendre mais 1'approbation definitive concernant Ia plupart de s
decisions incombera a I'Administrateur.

Le Fonctionnaire des finances etablit les Etats financiers et les Budgets pour
I'Assemblse. Il veille aussi a cc que les operations en devises, les paiements,
les services bancaires et Ia mise en recouvrement des contributions soien t
administres par le personnel du service financier.

L'Assistante du Fonctionnaire des finance s

La titulaire actuelle du poste est entree au Fonds en 1989 en qualit e
d'assistante/secretaire comptable .

Les principaux aspects de son travail concernent le traitement des factures
des contributions (cette annee s'est ajoutee a cette tache la complexite de la
facturation differee, cc qui a considerablement contribu6 a augmenter la
charge de travail du Secretariat), Ia preparation des bons de placement et de
paiement, le traitement des salaires, 1'etablissement continue] des compte s
mois apres mois et 1'etablissement des documents pour 1'Assemblee . Tous
les documents, y compris les bons, sont signes par 1'Administrateur, qu'il s
aient ete initialement approuves ou non par le Fonctionnaire des finances .
L'Assistante du Fonctionnaire des finances travaille etroitement avec l e
Fonctionnaire des finances et a un r61e plutot d'appui que de decideur o u
d'instigateur.

La Fonctionnaire d'administratio n

La Fonctionnaire d'administration est un membre de longue date d u
Secretariat, tres experiments et bien informs . Son role porte sur trois grands
domaines : les Etats Membres, les contributions et les taches liees a
1'etablissement et a la redaction des documents prealablement aux sessions
de 1 ' Assemblee/du Comit6 executif et au cours de ces sessions .

Les questions concernant les Etats Membres ont trait aux Protocoles de 199 2
et portent notamment sur les questions de droit des traitds, les legislation s
types et les instruments de ratification . La titulaire de cc paste etablit Ies
circulaires et la correspondance relatives aux questions de ratification et d e
denonciation, ainsi qu'a 1'etat des Conventions . La transition entre le Fonds
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de 1971 et le Fonds de 1992 fait partie des responsabilite's de ce poste . La
Fonctionnaire d'administration entretient egalement des contacts aver le s
gouvernements et repond aux demandes generates ayant trait aux .
Conventions . Eu egard aux contributions, la Fonctionnaire d'administratio n
explique aux. contributaires Fobjectif et les methodes du systeme .

La titulaire de ce poste est aussi chargee de superviser la mise au point de l a
base de donnees sur les contributaires, y compris les rapports sur les
hydrocarbures et le recouvrement des contributions .

S'agissant des sessions, la titulaire de ce paste pianifie la documentation
destinee aux Assemblees ainsi que 1'elaboration, la redaction et l a
verification de ces documents . La Fonctionnaire d'administration etablit e t
redige des directives a Fintention des Presidents des Assemblees et du
Comite executif.

Ces taches, qui component la plus grande partie de son role, sont accrues par
Faide qu'elle fournit a la redaction et a 1'etablissement du Rapport annuel,
des manuels d'information generale, des articles et des textes de conferences ,
ainsi que pour repondre aux demandes de renseignements generaux . La
titulaire de ce poste participe a 1'etablissement des statistiques .

Fonctionnaires charges des demandes Windemnisatio n

Les demandes d'indemnisation peuvent etre soumises soit directement au
Secretariat des FIPOL, soit a un bureau local des demandes d'indemnisation .
Dans les deux cas, les procedures existantes ont pour objet de faciliter l e
reglement extrajudiciaire des demandes d'indemnisation et Pindemnisatio n
rapide et equitable des demandeurs .

La majorite des demandes sont directement revues et examinees par ie s
Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation, en cooperation ave c
le Club P & I concerne . Des experts sont engages a ce stade afin de proceder
a une evaluation technique des demandes d'indemnisation et d'apprecier l e
montant de l'indemnisation due aux demandeurs . Les demandes directes
sont rapidement reglees et payees . Pour les autres demandes, les
Fonctionnaires chargees des demandes d'indemnisation prieront le s
demandeurs de foumir des renseignements supplementaires . Ces
renseignements seront ensuite evalues avant qu'une decision soit prise. Si
necessaire, des reunions sont tenues entre les membres du Secretariat et les
demandeurs afin de regler les demandes d'indemnisation .

Les demandes d'indemnisation peuvent egalement etre presentees a un
bureau local de demandes d'indemnisation . Apres que le bureau a requ l a
demande, si besoin est avec Fassistance d'experts techniques, la demand e
accompagnee d'un rapport sera transmise au Secretariat du Fond et au Club P
& I concerne. Le Fonctionnaire charge des demandes d 'indemnisation
examinera ensuite la demande. A la suite de cet examen, les demande s
peuvent &re renvoyees au bureau local des demandes d ' indemnisation afin
que de plus amples renseignements soient fournis . Les calculs du montant
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r6clam6 peuvent comporter des erreurs, la demande peut avoir 6te pr6sent6 e
avec des donn6es ou des preuves insuffisantes pour permettre au
Fonctionnaire chargd des demandes d'indemnisation de comprendre la
demande, ou encore la demande peut etre irrecevable .

Les derniers sinistres survenus ont vu un accroissement constant du nombre
de demandeurs individuels qui peuvent n6cessiter des explications d6taill6e s
et patientes avant de pouvoir comprendre le processus de traitement de s
demandes et ses exigences. Le Fonctionnaire chargd des demande s
d'indemnisation, ainsi que 1'Administrateur du Bureau local des demande s
d'indemnisation, apporteront leur assistance en fournissant . des
renseignements et des directives aux demandeurs de maniere que de s
demandes d6taill6es et authentiques soient present6es, accompagn6es de s
documents a Pappui requis .

Lorsque le Fonctionnaire charge des demandes d'indemnisation est assur6
que la demande est pr6sent6e correctement, avec des renseignements a
Pappui et pr6cis, it examine sa recevabilit6 et peut 1'approuver conform6ment
aux m6canismes r6gissant la d616gation des pouvoirs; ou la demande peut
etre prdsent6e a 1'Administrateur pour approbation . L'Administrateur est
normalement habilit6 a proceder au regiement final des demandes, sou s
reserve qu'elles ne suscitent pas de questions de principe . Si une question de
principe est soulevee, ]a demande peut titre soumise au Comit6 executif pou r
examen. Apr6s approbation d'une demande, un processus d'autorisation de
paiement est lance par le Service charge de traiter les demande s
d'indemnisation. Le paiement est autoris6 et le processus est conclu par la
d6livrance d'un reru, sign par le demandeur en 6change d'un cheque.

Deux fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation sont en poste, l e
premier ayant 6t6 nomm6 suite au sinistre du Haven en 1991, le second ayan t
6t6 recrut6 en 1996 . Chacun de ces fonetionnaires assume, dans Fensemble ,
les m6mes responsabilit6s definies dans la description de leers postes, et ax e
ses activites sur des sinistres 06s d6sign6s. Its assumeront tous deux des
responsabilit6s supplementaires dans le cadre des sinistres, conforrn6men t
aux instructions de 1'Administrateur .

Malgr6 les similitudes de leurs descriptions de paste, noun avons constan6 qu e
dans ]a pratique, des diff6rences considdrables existaient dans les methode s
de travail de ces deux fonctionnaires .

Une partie importante du travail des deux fonctionnaires consiste a participer
aux negociations concernant les demandes d'indemnisation. Dans 1'affaire
du Braer notamment, cette participation a impliqu6 de nombreuses reunion s
et discussions approfondies face-a-face avec les demandeurs dans de s
conditions difficiles . Les deux Fonctionnaires jouent un r6le important dans
la r6daction et 1'6tablissement des documents relatifs aux affaires qui son t
destines au Comit6 executif et a 1'Assembl6e .
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La catigorie des agents des services generau x

Cette cat6gorie de personnel a derrlierement pris des mesures pou r
qu'ensemble, les effectifs puissent r6soudre les difficult6s de travail e t
entreprendre des ameliorations . Avec Papprobation de 1'Administrateur, une
reunion mensuelle des agents des services gen6raux a W institu6e aux fin s
d'un echange d'information, de propositions d'am6lioration et de resolutio n
de petites difficult6s professionnelles . Bien que cette initiative soit toute
r6cente, tout le personnel a formule des observations favorables sur 1'utilit e
de ces reunions et a indique que certaines propositions d'amelioration avaien t
requ 1appui de 1'Administrateur et entraine la prise de mesures qui etaien t
actuellement mises en oeuvre .

La Secretaire/Assistante personnelle de I'Administrateu r

Cc poste consiste essentiellement a apporter un appui a 1'Administrateur, a
gerer son agenda et ses engagements et a etablir les documents qui lui sont
destines ainsi que ceux destines au Comite executif et a 1'Assembl6e. Le
travail accompli pour 1'Administrateur nest pas necessairement entieremen t
prioritaire mais sera gere parallelement a une responsabilite g6neral e
d'appuyer toutes les demandes de documentation du Secretariat .

La Secretaire de 1'Administrateur a en th6orie pour responsabilite g6nerale ,
de coordonner le travail de toutes les secretaires mais dans la pratique, l a
mani6re dont fonctionne ce m6canisme est ambigu et cette tache nest pas
consid6ree comme 6tant une responsabilite d'encadrement . Chaque
secr6taire travaille symboliquement en appui a un administrateur ou un
fonctionnaire de rang superieur ou a un domaine; les competences des
administrateurs et des fonctionnaires de rang sup6rieur en mati6re d e
traiternent de texte et de tableurs ne sont pas tres developp6es .

Notre experience a montre que la plupart des organisations ont desormai s
atteint des niveaux de competence permettant aux administrateurs et au x
fonctionnaires de rang superieur d'etablir directement, sur leurs terminaux,
les documents de base grace a des formats standard . Ainsi les secretaires
peuvent consacrer leer temps a polir et peaufiner ]a pr6sentation des travaux .

A 1'heure actuelle, les charges de travail sont inegales et le r6le g6n6ral d e
coordination nest pas assez clair ou afftrm6 pour lutter contre la fragilit e
quotidienne .

Le Commis des demandes d'indemnisatio n

Il s'agit d'un poste relativement nouveau, cree en }anvier 1996, dont l e
mandat initial etait d'apporter un appui dans des taches de bureau d6taill6es a
la resolution du sinistre du Braer et, par consequent, de seconder directemen t
Fun des Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation. II est prevu
dans un avenir proche, alors que Faffaire du Braer est prete d'aboutir, que c e
r6le se transforme progressivement en un r6le d'appui plus g6n6ral aux deu x
Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation et au Juriste .
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Ce role obeit dons actuellement a des objectifs tres precis . Parmi les
responsabilitds cles, on citera le traitement des relations de premiere lign e
avec Ies representants du Fonds, le traitement des relations avec le s
demandeurs directement avec Londres, la liaison fondamentale avec les
experts du Fonds et 1'etablissement des resumes sur les affaires a l'intention
du Fonctionnaire charge des demandes d'indemnisation . Une fois tous les
quinze jours environ, le Commis des demandes d'indemnisation et l e
Fonctionnaire charge des demandes d'indemnisation examineront la charg e
de travail, les priorites et toutes questions liees aux prestations . Le Commis
des demandes d'indemnisation entreprend egalement des projets de recherch e
ad hoc pour 1'Administrateur et autres membres du personnel, et fournit auss i
un appui informatique ainsi qu'une assistance en cas de panne informatique .

Les Secretaires

Les titulaires de ces postes foumissent des services de secretariat e t
administratifs aux Fonctionnaires du Secretariat, qui comprennent
1'e1aboration des documents, la saisie des donndes dans les bases de donnees ,
la liaison avec les fournisseurs extt;rieurs, par exemple, les imprimeurs, ainsi
que des taches de routine telles que I'enregistrement et 1'affranchissement d u
courrier. D'autres taches plus specialisees comprennent l'organisation de s
voyages du personnel, 1'e1aboration des transparents pour le s
rdtroprojecteurs, 1'utilisation de la base de donnees sur les contributions pou r
demander les rapports sur les hydrocarbures, envoyer des rappels, entrer les
chiffres sur les hydrocarbures et elaborer des rapports a partir de cette base,
tels que des donnees comparatives par annee .

Les secretaires elaboreront les premiers projets d'un certain hombre d e
documents et procederont a la relecture des epreuves . Certaines aident a la
conception et la presentation du Rapport annuel, d'autres mettent a jour les
textes des conferences et les articles .

Les secretaires constituent, en thdorie, un groupe capable d'etre coordonn e
par ]a Secretaire de 1'Administrateur . Ainsi que note precedemment, chaqu e
secrdtaire travaille symboliquement pour un membre de la categorie de s
administrateurs et des fonctionnaires de rang supdrieur, dont les besoins e n
traitement de texte de base et en services de secretariat varient largement .
Cette situation conduit a des problemes de charge de travail inegale et ,
associec a I'ambiguttd entourant 1'encadrement du groupe des secretaires, ell e
entraine un certain chevauchement des activitds et des frustration s
quotidiennes .

Pratiquement toutes les secretaires sont des diplomees et toutes parlent
courarnment au moins une langue europdenne autre que Panglais . Toutefois,
cette ressource est peu utilisee au Fonds, en partie en raison des insuffisance s
susmentionnees en matiere d'encadrement, de traitement des donnees et d e
traitement de texte, mais aussi parce que peu d'occasions se prdsentent pour
mettre en pratique et developper les compdtences Iinguistiques .
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La Secretaire chargee des traductions

Recrutee a I'origine en qualite de secretaire it y quatre ans, I'aisance de la
titulaire de cc poste dans sa langue maternelle (le francais) associee a
]'acquisition de qualifications dans le domaine de la traduction pendant so n
temps libre, 1'a conduite a se specialiser dans le domaine en question, en
particulier du fait que le Secretariat cherchait a contrecarrer les insuffisance s
existant dans la prestation des contrats de traduction avec 1'OMI pendant ces
dernieres annees .

Sa principale responsabilite concerne les documents en frangais . EIle traduit
directement sur ordinateur de nombreux documents, peaufine les premier s
jets de ses traductions et demandera, si besoin est, des conseils au traducteur-
chef de I'OMI . En outre, elle a elabore un glossaire anglais-frangais de l a
terminologie necessaire dans les domaines maritime, juridique et d e
]'assurance, qui regroupe les termes frequemment utilises dans les document s
des FIPOL et elle a organise Pappui de traducteurs free-lance auxquels ell e
peut faire appel en cas de besoin pour la seconder . La secretaire-traductric e
fait directement rapport a I'Administrateur.

Le Commis/Messager

Membre du personnel depuis 1984, le Messager a vu son role augmenter a u
fur et a mesure que se sont developpees les fonctions du Secretariat au fil de s
annees. Une responsabilite cle a den-ierement consiste en Ia difficile tach e
de Farchivage et du stockage de tous les documents du Fonds, ainsi que l a
gestion systematique des activites de messager/courrier dans le cadre de la
poste, 1'achat et le controle des stocks de papier et articles de bureau et d e
produits consommables, Fentretien et le nettoyage quotidiens du materiel e t
]'organisation de l'impression et du mailing.

Le Messager a developpe au fil des ans un savoir-faire particulier dan s
Fachat de produits et services a moindre tout, et it conviendrait de mettre a
profit cc savoir-faire .

Les objectifs du Messager sont fixes avec 1'Administrateur; it est en contact
avec sa Secretaire et coordonne, avec elle, ses activites . Dans la pratique, l e
Messager fournit des services d'appui essentiels a tous les effectifs du Fonds .

Commis/Secretaire - Telephoniste

La titulaire de cc poste est chargee du standard et fournit egalement u n
service de messagerie au personnel . Elle dispense aussi toute une serie d e
services de secretariat . En sus de ses autres fonctions, elle proced e
quotidiennement a ]a sauvegarde informatique, garantit la securite des bande s
et tient un inventaire du materiel et des meubles de bureau . Le titulaire de ce
poste foumit egalement un appui en cas de panne informatique .
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4.2 .4

	

Possibilites pour I'avenir

Dans la section 4 .2.1, nous avons note ]'absence de formalitd qui prevau t
actuellement au sein de ]'organisation . La flexibilite qui accompagne cett e
situation permet au Secretariat de rdpondre a la grande variete de demandes
qu'il remit. Toutefois, au fur et a mesure que s'accroit la charge de travail, a
la fois en volume et en complexite, cette absence de formalite peut deveni r
un obstacle a 1'efficacite du Secretariat. Des limites superieures appliquees a
la responsabilitd du proprietaire du navire en vertu du Protocole de 199 2
peuvent rdduire cette charge de travail . Toutefois, de I'avis de la grand e
majoritd des personnes interrogees, Peffet serait probablement negligeable .

Dans la section precedente, la section trois, qui a trait au processus de
traitement des demandes d 'indemnisation, nous avons mis en evidence le s
domaines dans lesquels it etait possible d'ameliorer ce processus, par une
augmentation significative des competences d'encadrement au sein du Fonds .

Par exemple :

• la definition des objectifs, des mesures et des resultats pour le processus
de traitement des demandes d 'indemnisation

• la mise en place de mesures prdcises des prestations au niveau interne e t
au niveau des experts

• la mise en place d'un systeme d'examen rdgulier des prestations et de s
cibles

• 1'evaluation des expert s

• la mise en place d'un systeme d'assurance de Ia qualit e

• la codification/mise a profit des connaissances et des experiences . Nous
estimons qu'il est possible, au sein du Secretariat lui-meme, d'adopter des
methodes d'encadrement qui faciliteront le travail de ]'organisation .

Il est possible de deleguer davantage de responsabilites qui incombent a
1'Administrateur a des niveaux inferieurs, sous rdserve que les personne s
dotees des compdtences et des qualites voulues soient en poste .

11 est possible de prdciser les objectify au niveau de chaque service et d e
chaque individu; d'etablir des mesures des prestations et de passer en revu e
les methodes ; de definir clairement les relations en matiere de notification ;
de convenir de methodes de communication bilateraies pour Favenir ; et
d'approuver des politiques generales et des pratiques en matier e
d'encadrement et de mise en valeur des effectifs .

Notre autre souci est que, compte tenu de ]'infrastructure d 'encadremen t
insuffisante du Secretariat et de son importante charge de travail ,
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I'Administrateur lui-meme ne soit pas en mesure de remplir son rol e
important dans les meilleures conditions.

Nous estimons que ce role doit titre defini comme suit : it doit titre Ie moteur
politique, juridique et intellectuel du Fonds ; I'interface cle entre les Fonds et
les gouvemements, les Clubs P & 1 et autres principaux intervenants ;
l'initiateur d'examens des strategies et des politiques generales pour garanti r
que les Fonds satisfont aux conditions d'un monde en evolution ; le
personnage public des Fonds; it doit veiller a ce que le Secretariat ]ivre ses
produits avec efficience, rentabilite et conformement a des normes de qualite
approuvees. Pour ce faire, nous estimons qu'il faut mettre en place une
structure d'encadrement qui libere I'Administrateur dune grande partie de s
details administratifs quotidiens dont it est accable actuelIement .

4.2.5

	

L'autorite de I'Administrateur et la possibilite de deleguer son autorit e

Dans le cadre de notre mandat, nous avons ete pries d"'evaluer la mesure
dans laquelle I'Administrateur devrait deleguer son autorite en matiere d e
prise de decisions se rapportant a Pacceptation ou au refus d'une demande
d'indemnisation, aux questions financieres et a ]'administration" .

Les articles 16 a 30 de la Convention de 1971 portant creation du Fond s
renvoient a I'Organisation et a ]'administration du Fonds et, en particulier ,
Particle 28 definit le Secretariat et etablit I'Administrateur en tant qu e
representant legal du Fonds ; ]'article 29 fait quant a lui reference aux
fonctions et responsabilit6s de I'Administrateur .

Le paragraphe 1 de ]'article 29 identifie I'Administrateur comme etant le plu s
haut fonctionnaire du Fonds, lequel :

"Sous reserve des instructions qui lui sont donnees par 1'Assemblee et par l e
Comite executif, l . . .l s'acquitte des fonctions qui lui sont devolues aux terme s
de la presente Convention et du Reglement interieur et de celles qui lui son t
attnbuees par l'Assemblee et par le Comite executif . "

Le paragraphe 2 de ]'article 29 attribue des fonctions specifiques a
I'Administrateur, notamment a 1'alinea e) qui stipule que I'Administrateu r
doit, en particulier :

"l. . .l prendre toutes mesures en vue du reglement des demandes
d'indemnisation presentees au Fonds, dans les limites et conditions fixees pa r
le Reglement interieur, y compris le reglement final des demandes
d'indemnisation sans ]'approbation prealable de 1'Assemblee ou du Comit e
executif, si le reglement interieur en dispose ainsi . "

Le Reglement interieur mentionne ci-dessus renferme 16 articles pour le
Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 . Ces articles attribuent egalement de s
fonctions et responsabilites specifiques a I'Administrateur .
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Nous estimons que les Conventions et le Reglement interieur permettent a
1'Administrateur d'agir avec toute la discr6tion et la libertd voulues dans, pa r
exemple, les cas suivants :

Il lui incombe :

. . . de prendre toute mesure utile a la bonne gestion des actifs du Fond s
(article 29, paragraphe 2b) de la Convention de 1971 portant creation d u
Fonds)

. . . de prendre toutes mesures en vue du reglement des demande s
d'indemnisation prdsentdes au Fonds, dans les limites et conditions fixees pa r
le Reglement interieur, y compris le reglement final des demande s
d'indemnisation sans 1'approbation prdalable de 1'Assemblee ou du Comit e
executif, si le reglement interieur en dispose ainsi (article 29, paragraphe 2e )
de is Convention de 1971 portant creation du Fonds )

. . . de donner les instructions d6taillees ndcessaires pour garantir une gestio n
financiere efficace et la realisation d'economies (Rbglement interieur, art . 11 ,
Contr6le interne)

Nous avons, par consequent, conclu que 1'Administrateur peut deleguer sa
responsabilite s'agissant d'aspects specifiques des activites du Secretariat
sans compromettre son obligation generale de rendre compte pour les
activites du Secretariat .

Par consequent, le present rapport ne pr6suppose aucune contrainte juridiqu e
ou reglementaire qui empecherait raisonnablement 1'Administrateur d e
deleguer son autorite dans 1'exercice de ses fonctions et responsabilites, sou s
reserve de toutes decisions de l'Assemblee a cet egard .

La question, pour ('avenir, conceme la mise en place d'une structure
organique telle que 1'Administrateur se sente en confiance pour deleguer de s
questions a des subordonnds dotes des competences appropriees, sur lesquel s
it puisse compter .

4 .2 .6 Une nouvelle structure

Nous proposons la mise en place d'une equipe d'encadrement officielle, qu i
serait chargee des activites operationnelles des Fonds. Ainsi,
1 ' Administrateur pourra consacrer davantage de temps aux questions de
representation et diplomatiques, des domaines dans lesquels it lui es t
actuellement difficile d'agir du fait de charges opdrationnelles telles que ,
notamment, son traitement direct des demandes d'indemnisation
individuelles .

	

L'Administrateur serait donc en mesure d'assumer les
fonctions decrites dans le dernier paragraphe de la section 4 .2 .4 .
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La proposition recommande de mettre en place une Equipe d'encadrement
composee de l'Administrateur, du Conseiller juridique et des Chefs d e
Services. Il est recommande de constituer les trois services ci-apres :

•

	

Un Service des demandes d'indemnisation

Un Service des finances et du personnel

•

	

Un Service de 1'information et des relations exterieure s
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4.2 .6 .1 Le Conseiller juridiqu e

La nomination future de 1'Administrateur du Fonds devrait continuer de
s'inspirer dune liste de personnes dotees d'une experience considerable de s
affaires juridiques et politiques internationales . Par consequent, le Conseiller
juridique a pour role de conseiller 1'Administrateur sur des question s
importantes de principe juridique et de politique generale .

Le titulaire de cc poste aurait pour responsabilite principale de souteni r
I'Equipe chargee des demandes d'indemnisation au cas oil une question d e
principe juridique quelle qu'elle soit serait soulevee . Les affaires qu i
appellent Fattention de I'Equipe chargee des demandes d'indemnisation e t
qui ne sont pas directes seraient transmises au Conseiller juridique pou r
observation . De plus, le Conseiller juridique s'occuperait de 1'encadremen t
des juristes exterieurs dont les services sont loues pour representer le Fond s
partout dans le monde .

Pour remplir cc rote qui demande un degre Oeve a la fois de rigueur e t
d'encadrement, une telle personne devrait avoir une experience importante e n
droit maritime et d'indemnisation .

Le Conseiller juridique garantirait la bonne qualite permanente du suivi de s
reunions de 1'OMI qui pourraient avoir des incidences sur les Fonds, ainsi
que de la participation a ces reunions. Tout besoin concernant des activite s
supplementaires de representation a un haut niveau au nom du Fonds serai t
egalement satisfait par cc r6le .

S'agissant des decisions du Conseiller juridique se rapportant a la procedure
juridique a suivre eu egard a des points de principe, nous recommanderions
que 1'Administrateur, le Conseiller juridique et le Chef du Service de s
demandes d'indemnisation conviennent de methodes et de niveaux d'autorit e
clairs afin de maximaliser leur efficacite .

Le Conseiller juridique serait egalement un Fonctionnaire charge des
questions d'ethique . Compte tenu de la reputation dont jouit actuellement
le Fonds et des sommes qu'il verse, ainsi que de la necessite de garantir u n
traitement equitable de tous les demandeurs, it importe d'etablir de manier e
plus officielle de solides reglements et usages que le personnel du Secretaria t
du Fonds devra respecter .

4 .2 .6 .2 Le Service des demandes d'indemnisatio n

Le Service des demandes d'indemnisation devrait etre dirige par un e
personne qui assumera une responsabilite d'encadrement vis-a-vis de
I'Equipe chargee des demandes d'indemnisation (cette personne dirigera et
guiders I'Equipe chargee des demandes d'indemnisation et garantira ains i
que la participation de I'Administrateur pourra se limiter aux examens
reguliers des prestations, aux contr6les des procedures visant a garantir qu e
les demandes d'indemnisation sont traitees conformement aux procedures et
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politiques generales approuvees, ainsi qu'aux questions d'urgence o u
d'importance particulieres . La condition premiere applicable au x
competences requises pour ce role est la possession de qualites gestionnaires
et interpersonnelles excellentes . Idealement, le Fonds devrait recruter un e
personne qui connait bien le Fonds et qui pourrait etre immediatemen t
operationnelle .

Rendraient compte au Chef du Service des demandes d'indemnisation les
Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation, auxquels rendraien t
compte les Commis des demander d'indemnisation/5ecretaires des demande s
d'indemnisation et une secretaire subalterne . S'agissant des secretaires, it es t
possible de redefinir leur role en un role d'appui aux. administrateurs e t
fonctionnaires de rang superieur, lesquels pourraient se charger davantage d e
leur propre traitement de texte . Le nombre effectif necessaire ne devrait W e
determine que lorsque la nouvelle structure sera en place . Toutefois, compte
tenu des charges de travail actuelles, nous planifierions les besoins a trois
Commis des demandes d'indemnisation/Secretaires des demandes
d'indemnisation et une secretaire subalteme . Nous pensons que le poste
existant de Commis des demandes d'indemnisation peut etre maintenu ave c
son role supplementaire d'appui en matiere informatique et en cas de pann e
informatique.

Selon nous, 1'approche actuelle de la gestion des sinistres sur la base d'un e
equipe de projet peut etre elargie et officialisee . Pour le moment, les sinistres
sont alloues individuellement, a un fonctionnaire charge des demandes
d'indemnisation, qui assume alors seul la responsabilite du sinistre . D'autres
personnes, telles que le Commis des demandes d'indemnisation ou un e
Secretaire, qui travaillent sur le sinistre en question le font parce qu'elle s
travaillent directement avec ce Fonctionnaire charge des demande s
d'indemnisation, et non pas parce qu'il existe une approche "d'equipe",
assortie de responsabilites partagees et communes .

Les Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation et leurs equipe s
respectives peuvent egalement partager et ce, dans une plus large mesure qu e
jusqu'ici, leurs experiences par des discussions mutuelles et convenir de l a
maniere d'ameliorer le traitement professionnel de leer travail . Cette
approche par equipe de projet serait elargie pour inclure les experts et autre s
Directeurs lorsqu'il y aurait lieu dans des examens de projet predetermines e t
regul i ers .

Cela pourrait etre elargi de maniere qu'il soit procede a un examen trimestriel
des bonnes pratiques, dans le cadre duquel 1'Equipe des demande s
d'indemnisation passerait en revue les principaux points d'enseignement d e
toutes les affaires et les procedures seraient affinees ou retenues selon le cas .

Ainsi que noun l'avons decrit dans une section precedente, la section 3 .1 .7 ,
nous estimons que le role des Fonctionnaires charges des demande s
d'indemnisation est de detenir et de gerer le processes de traitement de s
demandes d 'indemnisation .
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Bien que nous admettions que les demandes d'indemnisation sont, dans leu r
majorite, directement traitees par le Secretariat, nous estimons que la relatio n
des Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation avec un Bureau
local de demandes d'indemnisation devrait etre caracterisee par les principes
suivants :

• Un Bureau local de demandes d'indemnisation a pour role d'informer le s
demandeurs potentiels, de les conseiller dans la presentation de leurs
demandes d'indemnisation, d'examiner leurs demandes d'indemnisation
en cooperation avec les experts techniques et de transmettre les demande s
d'indemnisation au Fonds et au Club, accompagnees d'une
recommandation sur la decision a prendre. A 1'heure actuelle, un Bureau
local de demandes d'indemnisation ne prend jamais aucune decision s e
rapportant a 1'acceptation ou au refus d'une demande d'indemnisation.

Il incombe aux Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation d e
mettre en place le Bureau local de demandes d'indemnisation et d'en gere r
le fonctionnement.

Cela signifie notamment :

• selectionner et former des individus capables de gerer les bureaux
locaux de demandes d'indemnisation ;

• mettre en place un Bureau local de demandes d'indemnisation, selon
que de besoin, apres la survenue d'un sinistre ;

• definir les normes et les mesures des prestations pour le Bureau local ;
• convenir des activites que dolt entreprendre le Bureau local ;
• convenir d'une procedure de negociation avec les demandeurs ;
• passer regulierement en revue les prestations effectives du Bureau loca l

par rapport a ces normes et mesures ;
• traiter avec le Club P & I conceme par le sinistre - cela inclura l a

gestion de problemes soulevant un conflit d'interet potential entre le s
Fonds et le Club et la fourniture de conseils a leur sujet ;

• se concerter et coordonner avec les autres parties pertinentes touchee s
par le sinistre ;

• superviser et encadrer le travail des experts s'occupant de 1'affaire .

Avec le temps, nous estimons qu'il peut etre possible de deleguer certaine s
responsabilites aux bureaux locaux eux-memes en matiere de prise d e
decisions se rapportant aux demandes d'indemnisation . Toutefois, nous n e
formulons pas cette recommandation a ce stade. II convient en premier lieu
de donner ]a priorite a la mise en place de la nouvelle structur e
d' encadrement .

Conseils techniques/scientifique s

De surcroit, les competences scientifiques du Secretariat devraient etr e
renforcees par la nomination d'une personne dotee d'une experienc e
importante en tant qu'expert-conseil dans le domaine de la pollution de s
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mers, en qualite d'ingenieur ou de scientifique . Ce r6le devrait donner au
Secr6tariat une experience directe dans . le recrutement et Fencadrement
d'experts techniques ext6rieurs, ainsi que la possibilite accrue de contester e t
d'examiner les conseils des experts le cas echeant .

En outre, le/la titulaire de ce poste devrait titre responsable de la mise e n
valeur, de la formation et du suivi des experts retenus, ainsi que nous l e
decrivons de maniere plus compl6te dans la section consacree au traitement
des demandes d'indemnisation et au r6le des experts . Lela titulaire de ce
poste fournirait des conseils et un appui techniques dans chaque sinistre .
Dans la mesure voulue, il/elle conseillerait 1'Administrateur sur des question s
techniques ou scientifiques ayant trait a la Convention SNPD .

II est possible que Ie Fonds puisse recruter un individu qui serait en mesur e
de combiner les deux r61es de Chef des demandes d'indemnisation et d e
Conseiller technique . Toutefois, si cela n'etait pas possible, un poste
supplementaire de Conseiller technique devrait alors titre cree . Le/la titulaire
de ce poste pourrait rendre compte au chef des demandes d'indemnisation o u
a I'Administrateur.

4.2.6.3 Le Service des finances et du personne l

L'Equipe des finances devrait titre composee de 1'actuel Fonctionnaire de s
finances seconde par 1'equipe actuelle, a laquelle devrait toutefois s'ajouter
un commis comptable charge d'apporter un appui a 1'6quipe au plan
financier.

Il est essentiel que I'Equipe des finances soit assez solide de faron a ce que
1'Administrateur ne soit pas tenu de finaliser toute mesure de placement, sou s
reserve que des procedures de contr6le soient effectivement appliquees .

Toutefois, le fonctionnement general du Service des finances devrait fair e
l'objet d'une reunion hebdomadaire entre le Chef des finances et
1'Administrateur . Le Service des finances devrait egalement produire u n
rapport a une reunion hebdomadaire de 1'equipe d'encadrement .

Le Service des finances devrait continuer d'assumer la responsabilit6 des
domaines strategiques et administratifs des activit6s du personnel . Le
domaine strategique devrait concerner la planification des ressources e n
personnel, la remuneration et Facceptation d'une formation et d'une mise e n
valeur a 1'echelle de l'organisation .

L'appui administratif du personnel concem6 devrait porter sur la fourniture
effective de renseignements aux employes sur les questions de contrat et d e
politique generale. II existe des possibilites de veiller a ce que les question s
se rapportant aux conges, a la maladie et a d'autres aspects quotidien s
similaires du personnel soient gerees d'une faron legerement plus formelle
qu'elle ne 1'est actuellement.
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Il ne s'agirait la, toutefois, que d'un role administratif et nou s
recommanderions que les autres questions de ressources humaines, s e
rapportant au personnel telles que 1'evaluation, !'examen et le suivi de s
prestationss la formation et la mise en valeur, les discussions sur les
problemes individuels ou de prestations, soient traitees conformement a ]a
structure d'encadrement. Ces activites interessent tous les employes. Afin
de faciliter la comprehension de la distinction entre la gestion des ressource s
humaines et les domains administratifs du personnel, nous redigerons u n
projet de courte appendice qui explique clairement et de maniere plu s
complete Papproche que nous avons developpee ici .

Le Service des finances devrait etre responsable de la gestion des systeme s
informatiques du Secretariat, des achats, des formalites de voyage, du Servic e
de la poste et des Services de messager .

Nous estimons que Favis d'un expert en informatique devrait etre sollicit e
pour conseiller le Secretariat sur les systemes de traitement de texte et d e
base de donnees a developper et a introduire . Ces conseils pourraien t
entrainer de nouveaux besoins en matiere de ressources . Cela pourrait s e
presenter sous la forme d'une personne employee a cette fin par le Secretariat
pour une duree specifique ou de la mise en place d'un contrat avec un cabine t
d'experts-conseils specialises .

Le Chef des finances et du personnel serait charge de coordonner
Pencadrement des agents des services generaux lorsqu'il y aurait lieu .

4 .2 .6 .4 Le Service de !'information et des relations exterieure s

Le Service de !'information et des relations exterieures aurait pour objet d e
communiquer des renseignements sur les Fonds au monde exterieur . Les
elements essentiels de son role porteraient sur la gestion des activite s
suivantes: les services de traduction du Secretariat, les documents et le s
publications, la liaison avec les gouvernements, la liaison avec le s
contributaires et la promotion des Fonds .

En plus grand detail, cela signifie cc qui suit :

Services de traduction

Les activites de traduction du Secretariat sont une partie essentielle de l a
charge de travail du personnel dans le cadre des preparatifs et des services de
secretariat lies aux activites du Comite executif, de 1 'Assemblee et d u
Secretariat lui-meme . Le Secretariat a un contrat avec 1'OMI depuis la mis e
en place du Fonds . Afin de faciliter !'execution de cc contrat, le Fond s
finance, depuis les quatre demieres annees, un poste de traducteur/-trice a u
sein de 1'OMI .

Ces derrieres annees, I'OMI n'a pas ete en mesure de foumir la traductio n
des documents dans les delais impartis en raison de sa propre charge d e
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travail dont la lourdeur s'explique par ses propres besoins internes en
traduction .

Par exemple, des documents soumis pour traduction, avec des exigence s
claires de livraison, sont souvent retournes par I'OMI des mois apres la date a
laquelle ils sont requis.

En consequence, Tune des secretaires du FIPOL, de langue maternelle
frantraise et dotee d'une experience en traduction, a effectivement reformule
son role de fagon a repondre a une grande partie des besoins en traduction d u
Secretariat .

A 1'exception de 1'Administrateur, it n'y a manifestement guere personne qui
considere qu'il en va de sa responsabilite d'assurer la liaison entre 1'OMI et
les FIPOL sur le sujet du contrat de traduction.

Il convient d'indiquer que Ie contrat avec FOMI doit titre renouvele en jui n
1998 . Par consequent, it est a la fois necessaire et urgent de resoudre ]a
situation .

Documents et publication s

Nous estimons que le Secretariat a la possibilite de revoir son approche vis-a-
vis des documents et des publications - s'agissant de leur production, de leu r
mise a jour, de leur publication et de leur archivage .

En des termes plus specifiques, cela signifie s

• creer une base de donnees sur les precedents et les decisions, a pair des
activites menees sur une base intermittente par le Fonctionnair e
d'administration .

• creer une interface avec certaines bases de donnees et mecanisme s
d'archivage de FOMI et garantir que les elements d'information pertinent s
sont extraits et diffuses .

• passer en revue les publications des Fonds afin de garantir leur pertinenc e
et leur convivialite. Une comparaison du contenu, du style et de la
presentation des Rapports annuels du Centre americain NPFC et des
FIPOL constituerait un exercice interessant .

• maintenir des dossiers informatises des sinistres, des renseignements su r
1'examen de ]a gestion des projets et des rapports d'experts .

Ces activites seraient sous la responsabilite du Chef de l'information et de s
relations exterieures, avec 1'assistance d'une secretaire a temps partiel .

GPC et ER Consultants

	

48



Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus it la pollution par les hydrocarbures

	

Mars I998

Promotion des Fonds

Nous pensons que grace a la structure renforcee de 1'6quipe d'encadrement,
un besoin supplsmentaire se fera sentir pour une Equipe separee chargse de s
relations publiques/affaires publiques .

Nous estimons qu'il devrait incomber a 1'Administrateur et aux membres d e
I'squipe d'encadrement d'Etre en mesure de r6pondre a tous les besoins en
matiere de relations publiques et d'information, immediatement apres u n
sinistre, tant dans le pays touch y qu'a Londres . Its devraient avoir 1'appui de s
Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation . Une formation et un
appui pertinents seront necessaires .

Nous pensons reellement qu'il existe une importante possibilit y pour les
Fonds de diffuser davantage de renseignements aux quatre coins du monde
sur l'ob}et et la nature du systeme d'indemnisation qui existe pour traiter le s
grands sinistres dus a la pollution par les hydrocarbures . Nous estimons qu'i l
est important de passer en revue dans les details le "Programm e
psriphyrique" du NPFC et de mettre en evidence les pratiques qui sont
susceptibles d'interesser les Fonds et de leur We transmises . A cet egard,
nous estimons que la proposition de la delegation australienne devrait Etr e
examinee d'un oeil favorable .

Nous pensons que ]a promotion effective du Fonds peut aider a rsduire l e
nombre de demandeurs qui ant recours aux tribunaux .

Ce travail de promotion devrait incomber au Chef de Finformation et de s
relations exterieures .

Le Chef du Service de 1'information et des relations exterieure s

Ce role serait assume par une personae dot ye d'excellentes connaissances en
gestion des services d'appui . Ses principales competences resideraient dan s
la gestion des demandes incompatibles d'un departement de services oriente s
sur le client, ainsi que des questions de gestion des prestations dans le cadr e
des activites des sections au sein de ce dspartement .

4.2.6.5 Aperqu general de 1'Equipe d'encadremen t

A Pavenir, le Secretariat serait gere et dirige par 1'Administrateur et so n
Equipe d'encadrement .

Chaque service serait dings par un directeur, qui ferait partie de cette equip e
d'encadrement .

Chaque directeur serait initialement tenu d'examiner et de mettre en place le s
processus et les procedures applicables a toutes les taches et activites
courantes dans son domaine, ce qui pourrait titre simplement documents ,
sventuellement a Faide de la norme ISO9000 utilisee en tant que modele .
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Chaque directeur serait dgalement charge d'organiser des reunions regulieres ,
a des intervalles approuves, visant a fixer les cibles, a etablir les activitd s
selon un ordre de priorite donn6 au sein de 1'equipe et a garantir que toute s
les informations pertinentes au sujet des activites du Fonds son t
effectivement communiquees.

Une reunion hebdomadaire de 1'dquipe d'encadrement serait tenue, au tours
de laquelle toutes les questions opdrationnelles necessitant 1'examen plu s
vaste de 1'equipe d'encadrement pourraient etre debattues et traitees . En
outre, 1'equipe serait chargee de definir le plan d'activit6 du Fonds, de fixe r
les orientations et de resoudre les problemes naissants .

L'equipe soutiendrait I'Administrateur dans son r6le cld de representation du
Fonds et de l'appui diplomatique requis par le Comite executif e t
1'Assembl6e .

Une fois 1'equipe d'eneadrement mise en place, I'Administrateur devrai t
autoriser le Conseiller juridique ou le Chef des demandes d'indemnisation a
intervenir en son nom chaque fois qu'il est en congd ou qu'il n'est pas
autrement disponible . Des la structure en place, I'Administrateur devrai t
soumettre une proposition a 1'Assemblee visant a officialiser de telles
dispositions .

Le r6le de I'Administrateur devrait titre axe sur les questions autres que le s
questions opdrationnelles, sauf dans les cas oiu une consultation avec le s
directeurs s'impose, ainsi que sur les besoins diplomatiques et de
representation du Fonds .

4.2 .6.6 La nouvelle structure da ps les detail s

Nous estimons que cette dquipe d'encadrement aura besoin de 1'appui des
postes ci-apres :
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4.2.7

	

Les incidences de cette nouvelle structur e

Au niveau de la categorie des administrateurs et des fonctionnaires de ran g
superieur, notre proposition implique la creation de deux nouveaux roles - le
Chef des demandes d'indemnisation et le Chef de ]'information et de s
relations exterieures .

La structure ci-dessus inclut dgalement le troisieme Fonctionnaire charge de s
demandes d'indemnisation, un poste deja approuvd par I'Assemblee mais
dont la creation a ete differee par 1'Administrateur dans Fattente des resultat s
du present rapport .

En outre, nous soulignons la necessite d'investir dans les ressource s
informatiques .

Dans la categorie actuelle des agents des services generaux, le principal ddfi
de la nouvelle equipe d'encadrement sera de mettre a profit leurs talents e t
competences qui soot nettement sous-utilises . Nos propositions porteront
probablement sur un poste supplementaire de secrdtaire .

Au centre de nos recommandations concernant la categorie des agents des
services generaux, nous estimons que 1'etendue et la nature de bon nombre
des pastes existants peuvent etre atneliorees .

En plus grand ddtail, cela signifie ce qui suit :

Service des demandes d'indemnisation

Nous estimons que les roles du Commis des demandes d'indemnisation e t
des Secretaires des demandes d'indemnisation pourraient etre combines, c e
qui ne laisserait qu'une Secretaire dont les fonctions concemeraien t
essentiellement la dactylographie et les besoins en secretariat du service . I t
ne serait pas necessaire que cette personne soit bilingue, mais it serai t
preferable qu'elle ait une connaissance du frangais en tant que langue de
travail . It ne serait pas non plus utile que cette personne soit diplomee . On
s'attendrait a ce que le Commis des demandes d'indemnisation/les
Secretaires des demandes d'indemnisation assurent leur propre traitement d e
texte. Le/la Secretaire devrait foumir un appui en services de secretariat a

]'ensemble du service, y compris le Chef des demandes d'indemnisation .

A ui de secretariat et administratif

Bien que noes ayons mis en evidence une structure hierarchique pour chaqu e
individu, nous reconnaissons que Bans une petite equipe, le volume de travail
variera entre services. Par consequent, it faudra en permanence veiller a ce
que toutes les ressources de secretariat et de traitement de texte soient
utilisees avec flexibilite entre services, selon que de besoin. Il incombera a

1'equipe d'encadrement de faire en sorte que ces ressources soient gerees de
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maniere satisfaisante . Le Chef des finances et du personnel sera charge d e
garantir le bon fonctionnement de ce processus .

Nous recommandons le recrutement d'une secretaire supplementaire - un e
fois encore, qui nest pas necessairement bilingue ou diplomee - pou r
completer les besoins en traitement de texte du Secretariat. Cette personne
pourrait egalement repondre a une grande partie des besoins du Secretariat e n
messagerie et en photocopie .

Nous -recommandons la creation d'un nouveau poste d'Assistant des
achats/Archiviste . Le/la titulaire de ce poste, qui rendrait compte au Chef de s
finances et du personnel mais collaborerait etroitement avec le Chef d e
]'information et des relations exterieures, serait responsable de Fachat de s
articles et services de bureau ainsi que des besoins d'archivage des Fonds .

Il serait repondu aux besoins administratifs du personnel par une secretaire
qui ferait partie du Service des finances et du personnel .

L'espagnol en tant que troisieme langue_de travail

Dans Forganigramme, nous avons indique, encadre en pointilIe, le poste d'u n
traducteur supplementaire qui travaillerait au sein du Service de Pinformatio n
et des relations exterieures . Notre objet est de mettre en evidence la necessite
probable de recruter un(e) traducteur/-trice supplementaire si Fespagnol est
adopte en tant que langue officielle du Fonds . Il est possible qu'une
secretaire supplementaire soit necessaire .

Resume

On trouvera dans le tableau ci-dessous un resume des incidences de ce s
recommandations sur les niveaux des effectifs du Secretariat :

Incidences sur les ressources

Categorie des administrateurs et des fonctionnaires d e
ran

	

su erieur: Poste
Actuellement A 1'aveni r

Administrateur 1 1
Juriste/Conseiller juridique 1 1
Chef des demandes d'indemnisation 0 1
Chef des finances et du personnel 1 1
Fonctionnaire d'administration 1 0
Assistante du Fonctionnaire des finances 1 1
Chef de ]'information et des relations exterieures 0 1
Fonctionnaire char g& des demandes d'indemnisation~ 3 3
Sous-total g 9

Le troisieme poste de Fonctionnaire des demandes d'indemnisation a deji ete tree pa r
l'Assemblee, mais le recrutement a ete differe par ]'Administrateur, dans 1'attente des resultat s
de la presente etude .
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Cate orie des agents des services

	

eneraux: Poste Actuellement A Pavenir
Secretaire de 1'Administrateur 1 1
Secretaire du Juriste 1 1
Secretaire des demandes d'indemnisation 2 1
Commis des demandes d'indemnisation - Commis de s
demandes d'indemnisation/Secretaire des demandes 2 3
d'indemnisation2

Assistant d'administration/en communications 0 1
Secretaire de 1'information et des relations extericures 0 1
Administratrice du personnel et Secretaire 1 1
Telephoniste et Secretaire 1 1
Commis/Messager - Secretaire/Messager 1 1
Secretaire - Service des finances et du personnel 1 1
Commis comptable 1 1
Assistant des achats/Archiviste 0 1
Assistante administrative/Traductrice (franais) 1 1
Sous-total 12 15

Effectifs du Secretariat

	

20

	

24

Ainsi que note ci-dessus, des effectifs supplementaires peuvent se reveler necessaires si 1'espagno l
est adopte en tant que langue officielle .
Un poste supplementaire de Conseiller technique peut se reveler necessaire si le Chef de s
demandes d'indemnisation ne peut pas assumer les deux fonctions .

Le poste supplementaire de Secretaire des demandes d ' indemnisation a deja ete cree pa r
I'Assemblee, mais le recrutement a ete differe par 1'Administrateur, dans Pattente des resultat s
de la presente etude .
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5 .

	

Recommandations sur les changements a apporter

Dans la pr6sente section, nous r6sumons toutes les recommandations qu e
nous avon"s formuloes jusqu'a present dans le rapport sous les intitul6 s
pertinents et nous formulons 6galement tout examen et tout e
recommandation suppl6mentaires qui ne sont pas couverts sous le s
principaux intitules .

5.1

	

Nos recommandations sur les changements a apporter i la structure
actuelle

5.1 .1

	

Une nouvelle structure d'encadrement

Nous recommandons ce qui suit :

1. La mise en place d'une nouvelle structure caract6risee par des services
specifiques et une equipe d'encadrement .

2. La creation d'un nouveau r6le de Chef du Service des demande s
d'indemnisation.

3. La creation d'un nouveau role de Conseiller technique . Ce r6le devrait
etre assume par une personne dotee de competences scientifiques
significatives dans le domaine de la pollution des mers . Il pourrait etre
combin6 avec celui de Chef du Service des demandes d'indemnisation .

4. La creation d'un nouveau r6le de Chef de ]'information et des relation s
extericures .

5. La mise en place d'une structure officielle qui sp6cifie clairement toute s
les relations hierarchiques .

6. La definition des responsabilit6s de tous les postes .

7. La definition des moyens appropries de communication interne .

8. La mise en Evidence des besoins en matiere de formation et de mise e n
valeur du personnel et la mise en place d'un processus permettant
d'etabiir ces besoins selon un ordre de priorite donne et de les satisfaire .

9. L'Etablissement de m6thodes formelles d'examen des prestations a u
niveau de ]'organisation et de l'individu .

10. L'examen p6riodique du syst6me mis en place pour verifier et contr6le r
les placements des Fonds .
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5.1.2 La constitution d'un plan d'execution qui garantira que les changement s
selectionnes se renforceront dans le temp s

Avec 1'Administrateur et le Groupe directeur, nous recommanderions
1'e'laboration d'un plan d'execution detaille, qui identifiera les mesures que
1'Administrateur et le personnel du Secretariat devront prendre en fonction
d'un calendrier specifique . D mettra aussi en evidence toute assistanc e
exterieure qui pourra se reveler necessaire pour donner effet aux
changements . Le plan devra egalement preciser les nouveaux processu s
susceptibles d'etre requis, ainsi que les incidences des changements
structuraux sur les roles et les comportements .

5.1.3 Le processus de communication au personnel du Secretaria t

Tout au long de la presente etude, noun avons ete impressionnes par l e
devouement, 1'appui et la courtoisie que nous a temoignes, dans so n
ensemble, le personnel du Secretariat . Sans sa totale cooperation, it aurait ete
tres difficile de proceder a une telle etude . Nous nous felicitons en particulie r
que 1'Administrateur ait mis en place divers processus de communication e t
de consultation avec le personnel pour examiner le present rapport . Nous
pensons qu'il faudra poursuivre cc processus dans le m6me esprit afin d e
favoriser la bonne mise en oeuvre des presentes recommandations .

5.1 .4

	

Examen des capacites informatique s

Nous estimons que le Secretariat devrait commanditer un examen de ses
systemes et materiels informatiques actuels . Cet examen devrait pennettre d e
mettre en evidence les lacunes des systemes en place, de recenser clairemen t
les besoins des utilisateurs et de Forganisation par une collaboration avec l e
personnel du Secretariat et de formuler des recommandations pour Favenir .

5.2 Recommandations sur 1'utilisation des experts, le processus d e
traitement des demandes d'indemnisation et les Bureaux locaux d e
demandes d'indemnisatio n

5.2 .1

	

Le role des Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation et
l'utilisation des experts

5.2 .1 .1 Le recrutement d'un Chef du Service des demandes d'indemnisation dot e
d'excellentes competences gestionnaires et interpersonnelles . ldealement, l e
Fonds devrait recruter une personae qui connait Bien le Fonds et qui pourrai t
etre immediatement operationnelle .

5 .2 .1 .2 Les roles d'un Bureau local de demandes d'indemnisation et de s
Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation bases au Secretaria t
devraient etre off cieliement definis selon les principes enonces dans l a
section 4.2 .6 .2 .
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• Un Bureau local de demandes d'indemnisation a pour role d'informer le s
demandeurs potentiels, de les conseiller dans la presentation de leurs
demandes d'indemnisation, d'examiner leurs demandes d'indemnisatio n
en cooperation avec les experts techniques et de transmettre les demande s
d'indemnisation au Fonds et au Club, accompagn&es d'un e
recommandation sur la decision a prendre . A Pheure actuelle, un Bureau
local de demandes d'indemnisation ne prend jamais de decision s e
rapportant a Pacceptation ou au refus d'une demande d'indemnisation .

• Il incombe aux Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation d e
mettre en place le Bureau local de demandes d'indemnisation et d'en gere r
le fonctionnement .

Cela signif a notamment:

• s&lectionner et former des individus capables de gerer les bureaux locau x
de demandes d'indemnisation;

• mettre en place un Bureau local de demandes d'indemnisation, selon qu e
de besoin, apres la survenue d'un sinistre ;

• definir les normes et les mesures des prestations pour le Bureau local ;
• convenir des activit&s que doit entreprendre le Bureau local ;
• convenir d'une procedure de negotiation avec les demandeurs ;
• passer r&gulierement en revue les prestations effectives du Bureau local

par rapport a ces normes et mesures ;
• traiter avec le Club P & I concern& par le sinistre - vela inclura la gestio n

de problemes soulevant un conflit d'int&rat potentiel entre les Fonds et l e
Club et la fourniture de conseils a leur sujet ;

• se concerter et coordonner avec les autres parties pertinentes touch&es pa r
le sinistre ;

• superviser et gerer le travail des experts s'occupant de Faffaire .

Avec le temps, nous estimons qu'il peut etre possible de d616guer certaines
responsabilit&s aux Bureaux locaux eux-memes en matiere de prise d e
decisions se rapportant aux demandes d'indemnisation . Toutefois, nous n e
formulons pas cette recommandation a ce stade. 11 convient en premier lieu
de donner la prioritd a la mise en place de la nouvelle structur e
d'encadrement .

5 .2 .1 .3 La selection des experts exige un processus precis et une liste de controle .
Nous recommanderions de proceder a des examens p&riodiques des expert s
r&gulierement engages, au tours desquels it pourrait etre d&battu de question s
de contrat et de remuneration et Fon pourrait parvenir a un accord . Nous
formulons cette recommandation non pas parce qu'il semblerait que le s
Fonds n'aient pas obtenu un bon rapport qualite/prix par le passe, mais parc e
que nous pensons, au contraire, qu'un tel processus permet un controle
gestionnaire adequat et garantit les int&rets de toutes les parties . En sus de
fournir des possibilites regulieres d'examen des taux du march&, le Fonds
devrait aussi veiller a ce qu'apres-crise dans le cadre de la gestion de tout
sinistre, une reunion sur les conditions de contrat soit organis&e avec le s
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experts concem6s et des conditions precises soient acceptees pour la
poursuite du projet .

5.2 .1 .4 Le Fonds devrait garantir que lors de I'engagement des experts, les attentes
du Secretariat sont etablies clairement . Les resultats devraient titre specift6s ,
les cibles et les faits marquants du projet (dates) approuves . Le Secretariat
devrait ensuite dvaluer les prestations des experts par rapport a ces criteres .

5 .2 .1 .5 Le Fonds devrait envisager de r6diger des documents d'information plu s
detaillds qui accompagneraient Foctroi d'un contrat, lorsque les experts son t
engages, et qui enonceraient clairement les exigences du Fonds .

5 .2 .1 .6 Du fait que le Secretariat du Fonds depend enormement des competence s
techniques de l'ITOPF, la negociation d'un Memorandum d'entente ave c
1'ITOPF est vivement recommandee . Il constituerait un excellent vehicule
pour 1'examen, avec un esprit ouvert, de la coop6ration entre les deu x
organisations. Un tel memorandum pourrait servir d'exemple qui pourrai t
titre reproduit dans d'autres contrats .

5 .2 .1 .7 Lars de la survenue d'un sinistre dans des pays parlant une langue auss i
repandue que 1'espagnol, le Fonds devrait continuer de s'efforcer a
augmenter le nombre des experts qui parlent espagnol (cette langue ne devan t
pas necessairement titre leur langue matemelle) .

5 .2 .1 .8 Le Fonds pourrait selectionner et maintenir un registre de partenaires cle s
dans chaque continent/region du monde qui pourraient etablir et fair e
fonctionner un Bureau local de demandes d'indemnisation pour l e
Secretariat. Ces partenaires devraient titre formes de maniere a s e
familiariser aver les rouages du Fonds et acquerir de ]'experience en l a
mati6re (par l'intermediaire d'un programme complet de formation mis au
point par le Fonds). Une remuneration symbolique garantissant leu r
disponibilite future peut ou ne peut pas We necessaire .

5 .2 .1 .9 Le Fonds pourrait utiliser une aide exterieure pour evaluer 1'efficacite de so n
utilisation des experts et partenaires retenus .

5 .2 .1 .10 Une etude devrait titre entreprise sur les differents processus de traitemen t
des demandes d'indemnisation employes par le Fonds dans les different s
pays de maniere a ameliorer le systeme .

5.2 .1 .11 Des representants des Clubs P & 1, des experts et des personnels locaux
sdlectionnes devraient se reunir avec ceux des Fonctionnaires charges de s
demandes d'indemnisation et du Juriste pour former un groupe de travail . Ce
groupe de travail devrait recommander a 1'Administrateur les principe s
gestionnaires d'un bureau de demandes d'indemnisation eu egard aux points
suivants :
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1. L'dclaircissement des responsabilites dans le processus de traitement des
demandes d'indemnisation entre un bureau local de demande s
d'indemnisation, les Fonds et les Clubs .

2. La documentation et 1'approbation des procedures et normes d e
fonctionnement, y compris la specification des systemes et materiels
informatiques et de communications .

3. Le profil requis des competences en matiere de traitement des clients pou r
le personnel du bureau local de demandes d'indemnisation .

4. La codification de la relation entre le bureau des demande s
d'indemnisation et les activites operationnelles des experts exterieurs .

t

5. Les criteres permettant de decider de la duree de vie du Bureau local de
demandes d'indemnisation et d'evaluer son efficacite .

En sus de cc qui precede, le Service des finances devrait participer a
]'examen des pratiques actuelles de paiement et d'autorisation, pour evaluer
le temps consacre aux. meandres de la double autorisation et pour definir un e
sdrie de procedures financieres approuvdes qui peuvent etre modifides pou r
s'adapter a toute juridiction juridique ou monetaire quelle qu'elle soit dan s
laquelle un bureau pourrait titre base .

5.2 .1 .12 Un manuel plus detaille des procedures (sur la fagon de diriger un Bureau
local de demandes d'indemnisation) devrait etre dlabord, de preference en
cooperation avec une personne qui a dirige un Bureau local de demande s
d'indemnisation .

5 .2 .1 .13 I1 conviendrait d'examiner de fagon plus approfondie les bases de donnee s
des Bureaux de demandes d'indemnisation. Elles devraient etre normalisee s
et pouvoir aussi fonctionner dans des langues differentes (anglais, frangais ,
espagnol, japonais) et, dans le meme temps, etre converties d'une langue ver s
1'anglais, afin d'offrir la possibilite d'etablir des comparaisons entre le s
sinistres et de contribuer a faire appliquer une politique d'egalite d e
traitement . Correctement utilisees, ces bases de donnees peuvent constitue r
un outil tres puissant qui permettra d'augmenter 1'efficacite generale d u
Secretariat .

5 .2 .1 .14 Les Fonctionnaires du Secretariat charges des demandes d'indemnisation
doivent etre responsables de la gestion des activites du Bureau local d e
demandes d'indemnisation .

5 .2 .1.15 Prenant note du fait qu'a cc jour, seul un Bureau de demandes
d'indemnisation a ferme, noes estimons qu'il est bon d'organiser un atelie r
apres-fermeture au cours duquel les directeurs du Bureau local de demande s
d'indemnisation, les Fonctionnaires charges des demandes d'indemnisation ,
le Fonctionnaire des finances, les representants de 1'ITOPF et des Clubs P &
I passeraient en revue son fonctionnement . Un rapport devrait etre redig d
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chaque fois qu'un bureau local de demandes d'indemnisation est ferme.
Prealablement a cet atelier, une courte enquete devrait etre menee parmi u n
echantillon representatif de demandeurs (satisfaits/rejetes) au sujet de leu r
perception du Fonds et de son mode de fonctionnement .

5.2 .1 .16 Il devrait y avoir au sein du Fonds un fonctionnaire responsable des question s

d' ethique .

5.2 .1 .17 Le Fonds devrait creer un site Internet en plusieurs langues . Cc site
comprendrait le Rapport annuel, Le Manuel sur les demande s
d'indemnisation, les communiques de presse et des indications quant au x
moyens d'obtenir davantage de renseignements sur le Fonds .

5.3

	

Traduction

Le contrat avec 1'OMI devrait etre activement gerer a partir de maintenant et
cc, jusqu'a son expiration.

Les FIPOL devraient etudier la possibilite de modifier radicalement leur
contrat avec 1'OMI . Il conviendrait d'examiner la possibilite de reduire la
dependance du Secretariat visa-vis de FOMI, en mettant au point de s
moyens supplementaires et plus souples de foumir des services de traduction .
Pour cc faire, des traducteurs independants pourraient peut-etre &re utilises ,
de preference dotes d'une experience et de connaissances de FOMI . Tout
processus de cc type devrait tenir compte du fait que les Fonds necessitent
des services fables et d'un degre eleve de qualite durant les sessions d e
1'Assemblee et du Comite executif.

Il est necessaire d'examiner plus avant cette option qui pent impliquer de s e
rendre au Gouvernement federal du Canada ou dans une organisatio n
intergouvemementale . La visite d'etude devrait avoir pour objet d'enquete r
sur 1'application et l'utilisation de logiciels de traduction dans u n
environnement politique et de travail bilingue .

Un examen du processus de traduction des documents est en tours en vu e
d'augmenter 1'efficacite et d'eliminer les goulets d'etrangiement . Cet
examen devrait egalement tratter les incidences de 1'adoption de 1'espagno l
en tant que troisieme langue de travail .
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6.

	

Planification de la mise en oeuvr e

6.1

	

Introduction

La mise en oeuvre des recommandations du present rapport devrait titre g6r6 e
aver sensibilit6 et minutie . Un changement dans toute organisation quell e
qu'elle soit peut perturber les personnel qui travaillent en son sein .

Dans une 6quipe petite et unie cornme le Secretariat, it import e
particulierement de veiller a ce que tout le monde participe pleinement a la
mise en place de ]a nouvelle structure et des nouvelles m6thodes de travail .
Une grande partie du travail qui permettra d'appliquer aver succes les
recommandations contenues dans le present rapport incombera a
1'Administrateur et a sa nouvelle 6quipe d'encadrement .

Pour favoriser cet objectif, nous avons mis en evidence quatre 6tape s
essentielles de mise en oeuvre qui doivent etre mises en place des que
l'Assembl6e aura donn6 son approbation a 1'Administrateur pour qu'i l
procede a ses travaux .

Ces quatre 6tapes essentielles de mise en oeuvre sont les suivantes :

• La nomination d'un Chef du Service des demandes d'indemnisatio n
• La nomination d'un Chef du Service de l'information et des relation s

exterieures
• La d6f nition de m6thodes de travail appropriees pour permettre a la

nouvelle structure de fonctionner efficacement .
• L'6claircissement des responsabilites en 1'absence de 1'Administrateur e t

la prdsentation d'une proposition a 1'Assembl6e a cet egard

6.1 .1

	

La nomination d'un Chef du Service des demandes d'indemnisation et
d'un Conseiller technique (le cas ech6ant)

Parmi les questions qui devront etre trait6es, nous citerons les suivantes :

• La definition d'une description des tacheslde post e
• La definition des besoins en mati6re de comp&tences pour le r61e en

question
• L'dtablissement d'un processus approprie de selectio n

Une fois le poste octroy6, it conviendrait d'examiner la question de savoir s'i l
est n6cessaire de recruter un Conseiller technique . Dans l'affirmative, les
memes questions que celles mentionn6es ci-dessus devront etre trait6es lors
de l'octroi de ce poste .
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6.1 .2

	

La nomination d'un Chef du Service de Pinformation et des relation s
exterieures

Les questions mises en evidence ci-dessus, dans la section 6 .1 .1, s'appliquent
a la nomination d'un Chef de I 'information et des relations exterieures . De
meme, un programme prdparatoire d'integration sera requis si la personn e
nommee est exterieure au Secrdtariat .

	

6.1.3

	

L'etablissement de la nouvelle structure du Secretariat et la definitio n
des nouvelles methodes de travai l

Des que les nouveaux directeurs occupent leurs pontes, 1'dquipe
d'encadrement devrait etablir une structure appropriee dans chaque service ,
conformement aux parametres fixes par 1'Assemblee . Cela devrait se faire en
consultation et en collaboration avec le personnel . Cette etape du travai l
devra traiter les questions ci-apres :

• Des descriptions precises des tacheslde poste existent-elles pour chaqu e
poste ?

• Les taches et les activites a entreprendre dans chacun des roles sont-elle s
clairement identifiees ?

La mise en place d'une equipe d'encadrement chargee d'appuyer
1 'Administrateur dans sa direction des activitds des Fonds resultera en u n
style tres different de travail par rapport a celui qui, jusqu'a prdsent, a
caracterise le Secretariat .

Parmi les questions auxquelles 1'equipe d'encadrement devra repondr e
collectivement, nous citerons les suivantes :

•

	

L'etablissement des buts et objectifs du Secretariat :

Quel est l'objectif fondamental du Secretariat ?
- Quels sont ses buts et objectifs cles ?
- Comment peut-on mesurer effectivement le succes d e

]'organisation?
Quels sont les plans et strategies necessaires pour atteindre ces but s
et objectifs cles ?

• La definition des taches et activates actuellement entreprises pa r
1'Administrateur qui peuvent, a 1'avenir, incomber a d'autres membres
de 1'6quipe d'encadrement .

• Quelles sont les methodes de travail essentielles du Secrdtariat ? Quel s
en sont les objectifs et les buts ? Comment devrait-on mesurer et evaluer
les prestations du Secretariat par rapport a ces buts ?

ti
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• Comment devrait-on mesurer et evaluer Ia prestation collective d u
Secretariat ?

• Comment devrait-on fixer les objectifs pour chacun des membres du
personnel ?

• Quels types de reunions sur 1'examen des prestations seront requis ?
- A 1'echelle du Secretariat ?
- Par individu ?
- Par departement ?

• Quelles methodes de communication doivent titre etablies ?
- A 1'echelle du Secretariat ?
- Par departement ?

• Comment seront identifies les besoins du Secretariat en mati6re de
formation et de mise en valeur du personnel ?

• Quels sont les comportements par lesquels Yequipe d'encadremen t
souhaiterait caracteriser la maniere dont elle gere et dirige le Secretariat ?

En outre, chaque directeur de service devra repondre a bon nombre de s
questions ci-dessus eu egard au fonctionnement de son propre service .

6.1 .4

	

L'eclaircissement des responsabilites en 1 1absence de 1'Administrateu r

L'Administrateur devra definir en detail le r6le et les responsabilites d e
Findividu qui agira en son nom lorsqu'il ne sera pas disponible . Ceux-c i
devront ensuite titre communiques au personnel et aux autres personnes cle s
associees aux Fonds . L'Assemblee devrait titre invitee a prendre un e
decision sur cette delegation d'autorite .

6.2

	

Locaux de bureaux et facilites

Avec ]'augmentation des effectifs, le Secretariat aura besoin de locaux
supplementaires. A Fheure actuelle, le Secretariat travaille dans un
environnement relativement etroit . Les archives sont pratiquement combles,
la disponibilite de salles de reunion appropriees pose parfois probleme et i t
n'existe pas de salle specifique pour les receptions . Idealement, le Secretaria t
devrait demeurer dans l'immeuble de FOMI, situe a Albert Embankment . I l
Taut qu'il y ait des avantages a en tirer en termes de politique generale,
pratiques et de coots pour que cela soit le cas . Par consequent,
I'Administrateur devra s'entretenir avec le Secretaire general de 1'OMI pour
identifier les locaux supplementaires qui, dans 1'immeuble, peuvent titre mi s
a disposition .
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Si des locaux ne peuvent pas etre trouves daps l'immeuble, alors l e
Secretariat peut devoir changer d'emplacement . Cela pourrait avoir d'autres
incidences sur les effectifs, etant donne qu'actuellement le Secretaria t
beneficie de services foumis par 1'OMI, comme pour les receptions, l a
securite et autre appui administratif.

GPC et ER Consultants

	

64



e

	

Fonds internationaux d'indenmisation pour les donunages dus i la pollution par les hydrocarbures - Mars 1998

Le role du service du personnel

Planification des ressources
humaines
Planification des succession s
Coordination de la formation /
de la mise en valeur du
personnel
Analyse des besoins en
formation
Definition des roles et
competences
Problemes de classement e t
de salaires
Administration des retraite s

Examen et evaluation de s
prestations
Discussion sur le
renouvellement des contrat s
Questions personnelles et de
prestation s

Information sur les
conditions de contrat s
Information sur le s
conges maladies ,
maternite, paternite et
les politiques generales
en matiere de vacance s
Conseils de base sur le s
retraites

Strategiqu e

Orientation

Administrateur
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7.

	

Appendice s

Liste des personnes interrog6es - au niveau intern e

Liste des personnes interrog6es - autres intervenant s
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APPENDICE 1

Employes du Secretariat du FIPOL interroges

M. M Jacobsso n

M. S Osana i
M. S Nte

M. R Pillai
Mme S Gregory
M. J Maura

Mme H Warson
Mme P Binkhorst Van Romunde

Administrateur

Juriste
Fonctionnaire des finances/Fonctionnaire du
personnel
Fonctionnaire des finances
Fonctionnaire chargee des demandes d'indemnisation
Fonctionnaire charge des demande s
d'indemnisation
Fonctionnaire d'administratio n
Assistante du Fonctionnaire des finance s

Mlle C Peyr e
Mine R Dockeril l
We K Wise
Mlle L Cogan
Mlle J Copley
M. M Zott i
Mme P Bain
M. M Morgan
Mlle L Plum b
Mlle C Lean

Assistante administrative principal e
Commis principal - Secretaire
Secretaire de 1'Administrateur
Commis principal - Secretair e
Premier Commis - Secretaire
Premier Commis - Messager
Premier Commis - TeIephoniste
Premier Commis des demandes d'indemnisatio n
Commis - Secretaire
Commis - Secretaire
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APPENDICE 2
Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus A la pollution pa r
les hydrocarbures - Liste des personnes interrogees

Personnes exterieures au Secretariat

M. C Coppolani (President - Assemblee du Fonds)
M. W Oosterveen (President - Comite executif)
M. W Stuart (Delegation australienne )
M. F Wall (Delegation britannique)
M. J Wren (Delegation britannique )
M . A Popp (Delegation canadienne )
M. R Renger (Delegation allemande)
M. E Conte (Delegation italienne )
M. H Tanikawa (Delegation japonaise )
M. J Vonau (13e16gation polonaise )
M . P Troop (13e16gation canadienne )
M . G Lee (De16gation coreenne)
M . G Sivertsen (D616gation su6doise)
M . C de ]a Torre (Delegation espagnole )
M . J Herbaux (Fina Marine)
M . M G6ransson (OMI )
M . D Lashmar (National Audit Office )
M . H Jackson (National Audit Office )
M . J White (ITOPF)
M . J Nichols (ITOPF )
M . T Moller (ITOPF)
M . H Parker (ITOPF)
Mme C Grey (ITOPF)
M . B Dicks (ITOPF)
M . A Graham (UK Club )
M . G Dairies (UK Club )
M . J Hare (Skuld Club)
M . J Maxwell (Brookes Bell & Co)
M. S MacDonald (Saltire Management Ltd )
Mme V Beswick (L & R Management Consultants Ltd )
M. C Morton (L & R Management Consultants Ltd )
M. D Campbell (D C Marine)
M. J Noble (Murray Fenton )
M. P O'Donovan (Juriste)
M. R Oldham (OIPC )
M. J Irvine (Shell )
M. P Franklin (MacAllister Elliott & Partners )
M. A Wood (Eurisc )
M. P Guerin (OCIMF )
M. D Capizzi (US National Pollution Funds Center )
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